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Introduction

Contexte
En 2007-2008, les membres du Conseil de direction et la direction de l’Agence ont collaboré à l’achèvement du Cadre de surveillance du Conseil de direction 

(CSCD). Le CSCD précise les responsabilités législatives du Conseil, telles qu’elles sont énoncées dans la Loi sur l’Agence du revenu du Canada. Il établit 

également les types de renseignements dont le Conseil a besoin afin de s’assurer qu’il respecte ses responsabilités législatives.

Lorsque le Secrétariat du Conseil du Trésor fait l’évaluation annuelle du Cadre de responsabilisation de gestion (CRG) de l’Agence, il n’évalue habituellement 

pas l’Agence dans certains secteurs qui relèvent du Conseil. Le CSCD sert de complément au CRG. En 2007-2008, le Conseil utilisait pour la première fois le 

CSCD pour évaluer l’Agence.

Quoi de neuf en 2008-2009
Le Cadre de surveillance 2008-2009 approuvé par le Conseil en décembre comprenait des questions clés connexes et des mesures de gestion du rendement 

mises à jour.

Les modifications apportées à l’évaluation du rendement du CSCD 2008-2009 comprennent ce qui suit : 

• Les mesures de gestion du rendement comprennent maintenant des données pour l’exercice 2007-2008. Puisqu’il s’agit de la première année de diffusion 

de ces mesures, les données de 2007-2008 serviront de référence pour les analyses et l’établissement des tendances effectués au cours des prochaines 

années. Les résultats intérimaires de l’exercice 2008-2009 font partie de la section des mesures de gestion du rendement lorsqu’ils sont disponibles.

• En 2007-2008, l’évaluation du CSCD comprenait une échelle de notation de quatre niveaux (fort, acceptable, occasion d’amélioration, exige une attention 

particulière). L’échelle a depuis été améliorée afin d’inclure des critères d’évaluation qui permettent de fournir des normes d’évaluation claires, uniformes et 

objectives. Les critères d’évaluation permettront de faciliter et de renforcer le processus en servant de guide par rapport à l’évaluation globale de chacun 

des secteurs de gestion.
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Critères d’évaluation

Organisation de l’Agence
Fort Acceptable Occasion d’amélioration Exige une attention particulière

L’Agence adopte une approche rigoureuse 
et systématique quant à la responsabilité 
au moyen de pratiques de gestion du 
rendement qui soutiennent la réalisation 
efficace des priorités et des résultats des 
programmes.

Les structures et processus concernant la 
responsabilité de l’Agence appuient la 
réalisation des priorités et des résultats 
des programmes.

D’autres améliorations sont nécessaires en 
vue de répondre aux niveaux minimums  
exigés quant à la responsabilité; la 
réalisation des priorités et des résultats 
des programmes peut être compromise.

La réalisation des priorités et des résultats 
des programmes est compromise en 
raison de graves lacunes quant à la 
responsabilité.

• La structure de responsabilité de 
l’Agence entraîne l’optimisation en 
matière de coordination, d’innovation 
et de rendement.

• La structure de responsabilité de 
l’Agence entraîne une coordination et 
une réalisation appréciables.

• Les lacunes dans la structure de 
responsabilité de l’Agence ont été 
déterminées et des étapes provisoires 
sont entreprises en vue de régler les 
problèmes.

• Il existe peu ou pas de surveillance 
organisationnelle en ce qui a trait à 
l’élaboration d'instruments appropriés 
liés à la responsabilité.

• Il existe une harmonisation et une 
intégration élevée entre les ententes 
de rendement des membres de 
l’effectif de la direction, les priorités de 
l’Agence et les objectifs du Conseil.

• Il existe une harmonisation et une 
intégration appropriées entre les 
ententes de rendement des membres 
de l’effectif de la direction, les priorités 
de l’Agence et les objectifs du Conseil.

• Les politiques, processus et pratiques 
sont en cours d’élaboration et 
nécessitent davantage d’intégration 
au sein de l’Agence. 

• Il existe peu ou pas d’harmonisation 
entre les priorités de l’Agence et les 
mesures de gestion.

• Les responsabilités concernant les 
résultats sont clairement attribuées et 
appropriées, et les engagements des 
cadres sont de qualité supérieure.

• Les responsabilités concernant les 
résultats sont attribuées et les 
engagements des cadres sont de 
bonne qualité.
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Administration de l’Agence
Fort Acceptable Occasion d’amélioration Exige une attention particulière

L’Agence dispose de fonctions 
administratives rigoureuses et 
systématiques qui appuient la réalisation 
efficace des priorités et des résultats des 
programmes.

Les fonctions administratives de l’Agence 
appuient la réalisation des priorités et des 
résultats des programmes.

D’autres améliorations sont nécessaires 
quant aux fonctions administratives; la 
réalisation des priorités et des résultats 
des programmes pourrait être 
compromise.

La réalisation des priorités et des résultats 
des programmes est compromise en 
raison de graves lacunes des fonctions 
administratives.

• La gestion des risques à un niveau 
organisationnel est intégrée aux 
fonctions de planification et de 
gestion de l’Agence, y compris la mise 
à jour continue des inventaires et les 
stratégies d’atténuation des risques de 
l’Agence, des directions générales et 
des régions.

• Il existe un programme interne de 
gestion du risque, y compris des 
inventaires et des stratégies 
d’atténuation des risques de l’Agence, 
des directions générales et des 
régions.

• La gestion des risques ne s’effectue 
pas de façon systématique au niveau 
de l’unité opérationnelle. Il existe des 
inventaires de risques et des stratégies 
d’atténuation dans certains secteurs.

• On accorde peu d’importance à la 
gestion des risques dans 
l’organisation; celle-ci est donc 
vulnérable et réactive.

• Il existe des fonctions de vérification 
interne et d’évaluation des 
programmes complètes, axées sur le 
risque et disposant des ressources 
adéquates, qui sont utiles à la gestion 
du risque et aux processus de 
planification opérationnelle. Les 
recommandations émises à la suite 
des vérifications internes et des 
évaluations de programmes font 
l’objet de mesures, d’un suivi régulier 
et d’établissement de rapports à 
l’intention de la haute direction.

• Il existe des fonctions de vérification 
interne et d’évaluation des 
programmes , et elles sont parfois 
utiles à la gestion du risque et aux 
processus de planification 
opérationnelle. Les recommandations 
émises à la suite des vérifications 
internes et des des évaluations de 
programmes font parfois l’objet de 
mesures et d’un suivi.

• Il existe des fonctions de vérification 
interne et d’évaluation des 
programmes, mais celles-ci n’influent 
aucunement sur la planification 
opérationnelle. Les recommandations 
émises à la suite des vérifications 
internes et des évaluations de 
programmes font rarement l’objet de 
mesures.

• On élabore actuellement des fonctions 
de vérification interne et d’évaluation 
des programmes. L’Agence ne 
procède pas à une évaluation de 
l’efficacité et des coûts de ces 
programmes d’une façon 
systématique et axée sur les preuves.

• Le développement durable est intégré 
aux systèmes et aux pratiques de 
gestion; l’ARC atteint ses objectifs en la 
matière.

• Il existe une stratégie de 
développement durable, y compris 
des mesures et des objectifs.

• On élabore actuellement une stratégie 
de développement durable.

• Le développement durable ne fait pas 
partie de la gestion ou des processus 
de planification de l’Agence.
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Gestion des ressources
Fort Acceptable Occasion d’amélioration Exige une attention particulière

L’Agence fait preuve d’une approche 
rigoureuse et systématique quant à la 
gestion des ressources, qui appuie la 
réalisation efficace des priorités et des 
résultats des programmes.

L’infrastructure et les pratiques en matière 
de gestion des ressources de l’Agence 
appuient la réalisation des priorités et des 
résultats des programmes.

D’autres améliorations sont nécessaires 
quant à l’infrastructure et aux pratiques de 
gestion des ressources; la réalisation des 
priorités et des résultats des programmes 
pourrait être compromise.

La réalisation des priorités et des résultats 
des programmes est compromise en 
raison de graves lacunes dans la gestion 
des ressources.

• Il existe des politiques de gestion 
claires et efficaces qui régissent les 
ressources de l’Agence; celles-ci sont 
bien communiquées dans l’ensemble 
de l’organisation.

• Il existe des politiques de gestion qui 
régissent les ressources de l’Agence, et 
elles sont bien communiquées dans 
l’ensemble de l’organisation.

• Il existe des politiques de gestion qui 
régissent les ressources de l’Agence; 
par contre, elles ne sont pas bien 
communiquées dans l’ensemble de 
l’organisation.

• Il existe des écarts importants dans les 
politiques de gestion qui régissent les 
ressources de l’Agence.

• Les décisions d’investissement 
appropriées quant  aux biens 
immobiliers quantaux biens meubles 
et à la technologie de l’information de 
l’Agence sont fondées sur des analyses 
coûts-avantages rigoureuses.

• Les décisions d’investissement quant 
aux biens immobiliers, aux locaux, aux 
biens meubles et à la technologie de 
l’information de l’Agence sont parfois 
fondées sur des analyses coûts-
avantages.

• On effectue rarement des analyses 
coûts-avantages dans le cadre des 
décisions d’investissement qui ont 
trait aux biens immobiliers, aux locaux, 
aux biens meubles et à la technologie 
de l’information de l’Agence.

• On utilise peu d’analyses dans le cadre 
des décisions d’investissement qui ont 
trait aux biens immobiliers, aux locaux, 
aux biens meubles et à la technologie 
de l’information de l’Agence.

• Il existe des contrôles financiers 
solides et l’observation fait 
régulièrement l’objet d’une 
surveillance et d’établissement de 
rapports à l’intention de la haute 
direction; l’inobservation fait l’objet de 
mesures.

• Il existe des contrôles financiers 
solides, et l’observation fait parfois 
l’objet d’une surveillance et 
d’établissement de rapports à 
l’intention de la haute direction; 
l’inobservation fait parfois l’objet de 
mesures.

• Il existe certains contrôles financiers, 
mais l’observation fait rarement l’objet 
d’une surveillance et d’établissement 
de rapports à l’intention de la haute 
direction; l’inobservation ne fait l’objet 
d’aucune mesure.

• Il existe d’importants écarts dans les 
contrôles financiers; l’observation ne 
fait l’objet d’aucune mesure de 
surveillance.

• Il existe un cadre de gestion de projets, 
y compris des responsabilités et des 
processus de prise de décisions, de 
surveillance et d’établissement de 
rapports bien documentés.

• Il existe un cadre de gestion de projets, 
y compris des responsabilités et des 
processus de prise de décisions bien 
documentés.

• On élabore actuellement un cadre de 
gestion de projets.

• La gestion des projets importants ne 
s’effectue pas de façon systématique.
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Gestion des services
Fort Acceptable Occasion d’amélioration Exige une attention particulière

L’Agence dispose d’une stratégie solide et 
complète quant à la prestation de ses 
services, y compris des buts, des objectifs 
et des critères de rendement clairs.

L’Agence dispose d’une stratégie quant à 
la prestation de ses services.

Les lacunes de la gestion des services ont 
été déterminées et des étapes provisoires 
ont été entreprises en vue de régler les 
problèmes.

La prestation des services s’effectue de 
façon ponctuelle auprès de différents 
groupes de clients et elle mise peu ou pas 
sur l’infrastructure et les connaissances 
actuelles et nouvelles.

• L’état d’avancement par rapport à la 
stratégie fait régulièrement l’objet 
d’une évaluation et d’établissement de 
rapports à l’intention du Conseil de 
direction.

• L’état d’avancement par rapport à la 
stratégie fait régulièrement l’objet 
d’une évaluation et d’établissement de 
rapports à l’intention de la haute 
direction.

• On élabore actuellement des 
politiques, des processus et des 
pratiques qui nécessitent davantage 
d’intégration au sein de l’Agence.

• L’expérience des services varie selon 
les clients, et il est possible qu’il y ait 
un chevauchement au niveau de 
l’infrastructure.

• Les résultats de la rétroaction des 
clients font l’objet de mesures et sont 
intégrés aux processus de planification 
opérationnelle de l’Agence. 

• Il existe des mécanismes de 
rétroaction des clients, et les données 
qui en découlent font l’objet de 
mesures.

• D’autres améliorations sont 
nécessaires en vue d’atteindre les 
niveaux minimums de gestion 
acceptable.

• L’Agence atteint continuellement ses 
objectifs en matière de services et est 
en bonne posture en vue de répondre 
aux possibilités et aux défis à venir en 
ce qui a trait aux services.

• L’Agence atteint habituellement ses 
objectifs en matière de services.
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Gestion du personnel
Fort Acceptable Occasion d’amélioration Exige une attention particulière

L’Agence dispose d’un leadership fort et 
d’une infrastructure rigoureuse qui sont 
nécessaires à la gestion opportune et 
efficace des ressources humaines, ce qui 
mène à la réalisation des priorités et des 
résultats des programmes.

L’Agence dispose d’un leadership et d’une 
infrastructure qui sont nécessaires à la 
gestion opportune et efficace des 
ressources humaines, en soutien à ses 
priorités et des résultats ses programmes. 

Les lacunes dans l’infrastructure et les 
pratiques de gestion des ressources 
humaines ont été déterminées, et des 
étapes provisoires ont été entreprises en 
vue de régler les problèmes; la réalisation 
des priorités et des résultats des 
programmes pourrait être compromise.

La réalisation des priorités et des résultats 
des programmes est compromise en 
raison de graves lacunes dans 
l’infrastructure et les pratiques de gestion 
des ressources humaines.

• Il existe des politiques de gestion 
claires et efficaces qui régissent les 
ressources humaines et qui sont bien 
communiquées dans l’ensemble de 
l’organisation. 

• Il existe des politiques de gestion 
régissant les ressources humaines et 
elle sont bien communiquées dans 
l’ensemble de l’organisation. 

• On élabore actuellement des 
politiques, des processus et des 
pratiques qui nécessitent davantage 
d’intégration au sein de l’Agence. 

• Il y peu ou pas d’élaboration de 
politiques, de processus ou de 
pratiques appropriés quant à la 
gestion du personnel de l’Agence.

• Les chefs de direction participent à un 
dialogue permanent avec les 
employés en vue de s’assurer que les 
processus et l’environnement de 
travail s’adaptent pour répondre aux 
besoins de l’effectif.

• Les chefs de direction communiquent 
régulièrement avec les employés et 
apportent des améliorations 
pertinentes aux processus et à 
l’environnement de travail, de façon à 
être réceptifs aux besoins de son 
effectif. 

• L’Agence connaît un succès mitigé en 
ce qui a trait à l’embauche et au 
maintien en poste des talents 
nécessaires.

• L’Agence est incapable de mobiliser 
ses employés en vue de réaliser ses 
priorités.

• L’Agence est en mesure de maintenir 
sa capacité, d’attirer des personnes 
compétentes et de demeurer 
réceptive aux environnements en 
évolution et aux nouveaux défis.

• L’Agence est en mesure de maintenir 
sa capacité et d’attirer les talents 
nécessaires.
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Organisation de l’Agence

Attente (a) : Le Conseil doit s’assurer que l’Agence dispose d’une structure interne de responsabilisation robuste et appropriée.

Questions clés connexes Éléments de preuve Sources des éléments de preuve

• L’Agence a-t-elle un cadre et un 
modèle de responsabilisation 
interne qui définissent son 
fonctionnement?

• L’Agence (’ARC) a une structure de régie unique qui se caractérise par son « triumvirat de 
gouvernance » :

• Loi sur l’Agence du revenu du Canada

• Manuel de régie du Conseil de 
direction de l’ARC (y compris les 
chartes des comités)

• Plans de travail du Conseil et des 
comités

• Réunions de planification 
stratégique – Ordres du jour et 
procès-verbaux

• Protocoles des comités de l’Agence

• Le ministre doit rendre des comptes au Parlement en ce qui concerne tous les aspects des 
activités et de l’administration de l’ARC.

• Le Conseil de direction supervise l’organisation et l’administration de l’ARC, la gestion de 
ses ressources, de ses services, de ses biens, de son personnel et de ses contrats, et 
l’élaboration de son plan d'entreprise (PE).

• Le commissaire doit doublement rendre des comptes, étant responsable de la gestion 
quotidienne de l’ARC sous la supervision du Conseil et devant également rendre des 
comptes au ministre quant à l’application des lois relatives aux programmes.

• L’ARC compte six comités de gestion composés de membres de la haute direction 
(sous-commissaires [SC] de toutes les directions générales et de toutes les régions). Tous les 
comités de gestion sont présidés par le commissaire. Le principal comité décisionnaire est le 
Comité de gestion de l’Agence, lequel est formé du commissaire et de tous les SC de 
l’Administration centrale et des régions. 

• Les responsabilités des cadres 
sont-elles harmonisées avec les 
plans, les priorités et les 
résultats stratégiques de 
l’Agence?

• Les ententes de rendement des cadres traduisent en mesures concrètes les priorités et les 
réalisations attendues énoncées dans le PE, ainsi que les priorités du greffier pour la fonction 
publique, et abordent les écarts de rendement énoncés dans le rapport annuel de l’Agence.

• Tableau de comparaison de la 
matrice sur l’entente de rendement 
du sous-commissaire 

• Lignes directrices pour la 
préparation des ententes de 
rendement des  EC 2008-2009 

• Tableau de planification

• Analyse des ententes de rendement

• Chaque année, on élabore une liste des engagements prioritaires et on la distribue à tous les 
membres de l’effectif de la direction (EC) sous la forme d‘un tableau d’engagement en matière 
de rendement accompagné des lignes directrices pour la préparation des ententes de 
rendement des EC.

• Une fois remplies, toutes les ententes de rendement au niveau des cadres supérieurs (SC, 
sous-commissaire adjoint et directeur général), ainsi qu’un échantillon de toutes les autres 
ententes EC sont analysées. Cette analyse vise à faire en sorte que l’on observe le tableau 
d’engagement en matière de rendement, que les engagements du commissaire à l’égard du 
Conseil et du greffier du Conseil privé sont soutenus et que les examens sur l’assurance de la 
qualité soient menés, afin de voir à ce que les engagements et les mesures de rendement 
soient clairs et accessibles. 

• L’harmonisation entre les engagements au niveau du rendement des EC, le PE, les priorités de 
l’Agence et les objectifs du Conseil en 2008-2009 a été suffisante. 
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LL

Mesures de rendement de la gestion

Les responsabilités des cadres sont-elles harmonisées avec les plans, les priorités et les résultats stratégiques de l’Agence?

• En 2008-2009, toutes les ententes de rendement des EC devaient être remplies avant le 15 juin 2008. On a retenu la rémunération au rendement de l’année antérieure en 
l’absence d’une entente signée pour 2008-2009. Quelque 88 % des ententes ont été produites à temps et 96 % l’étaient un mois après la date limite.

Échelle d’évaluation Évaluation et commentaires du Conseil Prochaines étapes

Fort FORT

• Il faudra prendre en considération l'évaluation de 
l'efficacité de la gestion horizontale à l'échelle de 
l'Agence.

• En 2009-2010, on mettra l’accent sur l’amélioration continue de la qualité 
des mesures du rendement dans les lignes directrices des ententes de 
rendement. 

• La date limite pour recevoir toutes les ententes de rendement des EC en 
2009-2010 est devancée de deux semaines, soit le 30 mai. Nous prenons 
cette mesure afin d’avoir l’ensemble des ententes de rendement en place 
au début du nouvel exercice, étant donné que les ententes des MG 
découlent habituellement des ententes des EC.

• Un diagramme sera envoyé au Conseil indiquant le processus de gestion du 
rendement des EC.

Acceptable

Occasion d’amélioration

Exige une attention particulière
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Administration de l’Agence

Attente (a) : Le Conseil doit s’assurer que l’Agence suit les processus appropriés pour garantir une administration générale solide qui 
comprend une solide gestion des risques de l’entreprise.

Questions clés connexes Éléments de preuve Sources des éléments de preuve

• Y a-t-il un processus solide de la 
gestion du risque en place afin 
d’évaluer et de traiter les 
risques à l’Agence?

• La gestion du risque (GR) est une priorité permanente de l’ARC, et les cadres supérieurs 
continuent d’être très impliqués à cet égard.

• L’Agence a un cadre de gestion des risques de l’entreprise (GRE) en vue d’évaluer et de traiter 
les risques à l’Agence. 

• Les composantes du cadre sont les suivantes :

• Une politique de GRE approuvée par le Conseil en mars 2006 (qui stipule que la GR est 
l’affaire de tout le monde)

• L’amélioration du processus et des outils de gestion des risques de l’ARC, qui renforce 
l’harmonisation des risques avec les résultats escomptés.

• Une stratégie du programme de GRE, présentée au Conseil en décembre 2007, qui 
instaurait deux objectifs : mettre en oeuvre et soutenir une fonction de gestion du risque 
solide qui appuie un processus décisionnel efficace; établir un centre d’expertise de la 
gestion du risque efficace pour aider les employés de l’ARC à gérer quotidiennement les 
risques de façon proactive.

• Le cadre garantit que l’Agence possède maintenant ce qui suit :

• Une méthodologie disciplinée et structurée (processus de gestion des risques et les outils) 
qui aura pour résultat une évaluation et une gestion des risques constantes et 
systématiques de façon continue dans toute l’Agence. 

• Les bons processus et outils pour permettre à l’Agence de déterminer, d’analyser, d’évaluer, 
de traiter, de surveiller et de communiquer les risques de façon permanente. Cette 
approche fournit à l’Agence les moyens nécessaires pour repérer les risques et pour ajuster 
en permanence la priorité des risques à mesure que les conditions changent.

• Politique sur la GRE

• Stratégie de mise en oeuvre du 
programme de la GRE 
(octobre 2007)

• Processus et outils de gestion du 
risque (septembre 2008)

• L’Inventaire des risques de 
l’entreprise établit-il les risques 
principaux de l’Agence?

• L’inventaire des risques de l’entreprise (IRE) de l’ARC de 2007 a été approuvé par le Conseil en 
décembre 2007 :

• L’IRE est fondé sur l’analyse à grande échelle des renseignements produits à partir des 
évaluations du risque menées dans toutes les directions générales de Administration 
centrale (auxquelles ont participé un nombre important de cadres supérieurs).

• Le Comité de GRE composé des  SC de l’ARC entretenait des discussions en vue de fournir 
une orientation et de valider cette analyse.

• Le Comité de gestion de l’Agence a confirmé la liste des risques et a évalué chacun d’eux 
(selon la probabilité et les répercussions).

• IRE (décembre 2007)

• Plan d’action de l’ARC axé sur le 
risque (septembre 2008) 

• Stratégie visant à garantir 
l’exactitude de l’IRE (mars 2008)



 13É V A L U A T I O N  D U  R E N D E M E N T  D U  C S C D   2 0 0 8 - 2 0 0 9

• L’Inventaire des risques de 
l’entreprise établit-il les risques 
principaux de l’Agence? (suite)

• L’IRE établit les risques principaux, les catalyseurs de risques, les répercussions, les contrôles 
actuels, les cotations (probabilités et répercussions), les promoteurs et détenteurs 
(responsabilité attribuée au niveau des SC) et la stratégie d’intervention de l’Agence pour 
chaque risque.

• En septembre 2008, l’Agence a terminé le Plan d’action de l’ARC axé sur le risque.

• L’objectif global du plan est de veiller à ce que les bonnes approches de réduction, de 
maintien ou de contrôle de la croissance de l’exposition aux risques de l’Agence soient 
mises en oeuvre.

• Le plan est le document d’accompagnement de l’IRE. Élaboré selon une approche par 
étapes (étape I – cinq principaux risques de l’Agence, étape II – risques les plus élevés de 
l’Agence, dernière étape – tous les risques), le plan final expose les stratégies 
d’intervention qui permettent de faire face aux 17 risques relevés dans l’IRE. 

• Les stratégies d’intervention en cas de risque décrites dans le plan sont fondées sur 
l’examen attentif du niveau de risque, la réduction de l’exposition au risque ou la 
possibilité du maintien pour chaque risque ainsi que sur les contraintes et les limitations 
actuelles de ressources. Les stratégies sont également harmonisées aux priorités de l’ARC, 
telles qu’elles sont décrites dans le PE.

• Conformément à la stratégie visant à s’assurer de l’exactitude de l’IRE, le renouvellement 
complet de l’IRE est actuellement en cours, son achèvement étant prévu pour mai 2009 
(renouvellement complet tous les deux ans avec des mises à jour entre les périodes de 
renouvellement). On choisit ce moment pour le lancement afin de garantir l’harmonisation de 
l’IRE avec le cycle de planification de l’Agence. Grâce au renouvellement ou à la mise à jour de 
l’IRE mis en place tous les printemps, le Comité de gestion de l’Agence et le Conseil 
disposeront des renseignements sur les risques les plus à jour pour l’établissement des 
priorités, la planification et l’attribution des ressources. De plus, ce deuxième exercice d’IRE 
comprend une perspective régionale accrue. 

• Les risques à l‘échelle de 
l’Agence sont-ils évalués et 
traités?

• L’ensemble des 17 risques relevés dans l’Inventaire actuel ont été abordés (relevés, analysés et 
évalués) et sont traités au moyen de stratégies d’atténuation élaborées à l’appui du Plan 
d’action de l’ARC axé sur le risque :

• Le fondement de l’IRE repose sur les évaluations du risque des directions générales et des 
régions auxquelles participe toute la haute direction de l’ARC. Toutes les évaluations sont 
réalisées en utilisant le processus et les outils de gestion des risques approuvés par 
l’Agence, accroissant ainsi la sensibilisation et établissant la compétence dans l’utilisation 
du processus et des outils de gestion des risques de l’ensemble de l’Agence.

•  (IRE(décembre 2007)

• Plan d’action de l’ARC axé sur le 
risque (septembre 2008)

• Sommaire de l’Inventaire des risques 
de l’entreprise 2007

• Lignes directrice pour la préparation 
des ententes de rendement des EC 
2008-2009

Attente (a) : Le Conseil doit s’assurer que l’Agence suit les processus appropriés pour garantir une administration générale solide qui 
comprend une solide gestion des risques de l’entreprise.

Questions clés connexes Éléments de preuve Sources des éléments de preuve



 14É V A L U A T I O N  D U  R E N D E M E N T  D U  C S C D   2 0 0 8 - 2 0 0 9

• Les risques à l’échelle de 
l’Agence sont-ils évalués et 
traités? (suite)

• Chaque risque de l’Agence se voit attribuer à un promoteur de la réponse aux risques au 
niveau du sous-commissaire.

• Tous les promoteurs élaborent une stratégie d’intervention propre à leurs risques. 

• Les détails de ces stratégies sont énoncés dans le Plan d’action de l’ARC axé sur le 
risque. 

• Les renseignements, l’approche, le processus et les outils de gestion des risques de l’ARC 
sont à la disposition des employés au moyen du site sur la gestion des risques dans 
InfoZone, de la formation officielle aux MG, aux EC-01 et aux EC-02, et de la communication 
interne du chef de la gestion du risque.

• Le centre d’expertise de la GRE apporte un soutien aux groupes de l’Agence qui cherchent 
à obtenir de l’aide pour entreprendre une évaluation des risques. Le soutien varie selon les 
exigences : coaching;  animation; transmission de renseignements; examen de documents;  
etc.

• Des séances de sensibilisation et d’information sont données sur demande aux groupes 
dans l’ensemble de l’Agence. 

• L’ARC communique et surveille l’avancement des stratégies d’atténuation au niveau de la 
haute direction en effectuant ce qui suit :

• Intégrer activement les renseignements sur les risques dans la planification, 
l’établissement de rapports et le processus de rendement de l’ARC.

• S’assurer que la gestion des risques est comprise dans toutes les ententes de rendement 
des EC. Les responsabilités aux niveaux inférieurs suivent celles établies pour les sous-
commissaires et les EC, puisque les gestionnaires et les chefs d’équipe sont chargés de 
rendre opérationnelles des réponses concrètes aux risques dont les sous-commissaires et 
les EC sont les promoteurs. 

• Demander aux promoteurs de la réponse aux risques de faire rapport sur l’élaboration et la 
mise en oeuvre de leurs plans d’action axés sur le risque, lorsqu'on le juge nécessaire, au 
Comité de gestion de l’Agence et au Conseil.

• La gestion du risque est-elle 
intégrée au cycle de 
planification stratégique et aux 
processus de prise de décisions 
de l’ARC?

• La gestion des risques  a été comprise dans l’entente de rendement 2008-2009 du commissaire 
et dans toutes les ententes de rendement des SC. De plus, il s’agit de l’un des engagements 
spécialement élaborés et inscrits dans les Lignes directrices pour la préparation des ententes 
de rendement des EC 2008-2009. C’est pour cette raison, mais aussi parce que les 
renseignements sur la gestion des risques ont été ajoutés au PE, que la gestion des risques est 
un élément important afférent à la responsabilisation de nombreux cadres et gestionnaires 
dans l’ensemble de l’Agence.

• Ligne directrices pour la préparation 
des  EC sur les ententes de 
rendement 2008-2009 

• PE de l’Agence

• Rapport annuel

• Lignes directrices du CGRI

Attente (a) : Le Conseil doit s’assurer que l’Agence suit les processus appropriés pour garantir une administration générale solide qui 
comprend une solide gestion des risques de l’entreprise.

Questions clés connexes Éléments de preuve Sources des éléments de preuve
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• Les renseignements sur les risques générés au cours de l’élaboration de l’IRE sont également 
utilisés pour fournir à l’Agence des détails à ce sujet qui servent explicitement dans le cadre 
des processus de planification, d’établissement de rapports, de rendement et d’attribution des 
ressources.

• Les renseignements sur les risques générés pour l’élaboration de l’IRE sont liés aux 
prioritésd organisationnelles figurant dans le PE de l’ARC. 

• Les promoteurs de la réponse aux risques tiennent compte des priorités organisationnelles 
lorsqu’ils choisissent des stratégies d’atténuation dans le cadre de l’élaboration du Plan 
d’action de l’ARC axé sur le risque. Ainsi, la mise en oeuvre des stratégies d’atténuation des 
risques appuient entièrement le rendement organisationnel.

• La gestion des risques fait maintenant partie des exigences pour l’élaboration des analyses 
de rentabilisation dans le cadre de tous les projets d’investissement important présentés 
au  Comité de gestion des ressources et des investissements (CGRI).

Mesures de rendement de la gestion

Y a-t-il un processus solide de la gestion du risque en place afin d’évaluer et de traiter les risques à l’Agence?

• Dans la ronde VI (2008-2009) de l’évaluation du Cadre de responsabilisation de gestion, l’ARC a reçu la cote « fort » pour la composante de la gestion liée à la gestion des risques. 

Échelle d’évaluation Évaluation et commentaires du Conseil Prochaines étapes

Fort Fort

• La capacité de l'ARC d'aborder les stratégies 
d'atténuation dépend de la participation et du soutien 
actifs de partenaires tels que le SCT et Travaux publics 
et Services gouvernementaux Canada dans des délais 
raisonnables.

• Un processus de surveillance et d’établissement de rapports sera élaboré 
ainsi que des indicateurs de risque clés, afin de cerner les changements qui 
pourraient influer sur les éléments suivant : 1) le niveau de gravité des 
risques dans l’IRE; 2) l’exactitude des renseignements sur les risques 
figurant dans l’IRE. 

• Une stratégie de gestion des risques décrivant l’approche de prestation 
sera élaborée entre mars 2009 et février 2010. 

Acceptable

Occasion d’amélioration

Exige une attention particulière

Attente (a) : Le Conseil doit s’assurer que l’Agence suit les processus appropriés pour garantir une administration générale solide qui 
comprend une solide gestion des risques de l’entreprise.

Questions clés connexes Éléments de preuve Sources des éléments de preuve
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Attente (b) : Le Conseil doit s’assurer que l’Agence suit les processus appropriés pour garantir une administration générale solide qui 
comprend une fonction d’évaluation de programmes efficace pour mesurer le succès à long terme des programmes de l’Agence.

Questions clés connexes Éléments de preuve Sources des éléments de preuve

• La fonction d’évaluation 
dispose-t-elle d’un niveau 
d’indépendance approprié? 

• La Politique d’évaluation des programmes (EP) de l’ARC stipule ceci : « la fonction d’évaluation 
du programme sera indépendante et ne sera pas responsable des secteurs sous examen ». 

• Politique d’évaluation des 
programmes de l’ARC (approuvée 
en septembre 2006)

• Mandat du CGVE

• Charte du Comité de la vérification 
du Conseil

• PE de la DGVEE 2008-2011

• Le directeur général de la Direction générale de la vérification et de l’évaluation de l’entreprise 
(DGVEE) relève directement du commissaire.

• Le Comité de gestion de la vérification et de l’évaluation (CGVE) examine les plans et les 
résultats de l’EP :

• pour voir au suivi approprié des évaluations; 

• pour offrir les assurances appropriées au Conseil.

• Les responsabilités de base sont exécutées à l’aide du financement de services votés.

• La fonction d’évaluation 
dispose-t-elle d’un processus 
efficace de planification fondé 
sur le risque?

• Le plan pluriannuel d’évaluation axé sur les risques de la DGVEE est préparé chaque année et 
tient compte des priorités et des défis de l’Agence, tels qu'ils sont décrits dans le PE, ainsi que 
de l’évaluation des risques menée par la DGVEE quant aux activitiés de l’Agence.

• PE de la DGVEE 2008-2011 PE

• Feuille de calcul principale de 
contrôle de la DGVEE

• IRE

• Plan de la Division de l’EP 

• La planification concertée des risques débute au milieu de l’année avec un examen des travaux 
en cours, une première analyse de l’environnement des risques internes et externes éventuels 
et un examen des risques connus.

• Les cadres supérieurs de la Direction générale entretiennent des discussions avec certains 
cadres supérieurs des secteurs fonctionnels et régionaux afin de s’assurer de tenir compte de 
tous les risques importants.

• Le Plan d’’EP, tient aussi compte des engagements en matière d’évaluation et de mesure du 
rendement relativement aux exigences du Secrétariat du Conseil du Trésor et du Comité de 
gestion des ressources et des investissement.s

• Le Plan d’EP est intégré au Plan d’entreprise de la DGVEE, approuvé par le commissaire et le 
CGVE, puis soumis à l’examen du Conseil.
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• L’ARC valorise-t-elle les 
renseignements tirés des 
évaluations et les utilise-t-elle 
de façon efficace afin d’éclairer 
la prise de décisions relative 
aux dépenses, aux politiques et 
à l’amélioration des 
programmes?

• Le groupe d’évaluation est très restreint comparé à la taille de l’Agence; la portée de 
l’évaluation de l’architecture d’activités de programme est donc très limitée.

• Plan d’entreprise de la DGVEE 
2008-2011 

• Rapport d’étape d’EP (juin, 
septembre, décembre et mars) et 
Rapport annuel de la DGVEE

• Document de travail sur la mesure et 
l’établissement de rapports sur les 
avantages du Projet du CGRI

• Sondages sur la satisfaction de la 
clientèle de l’EP

• Trois évaluations auront lieu en 2008-2009 :

• L’évaluation de la production et des versements des déclarants contrevenants de la TPS.

• L’évaluation de l’inscription à la TPS.

• L’évaluation de l’aide et des partenariats de la Direction des organismes de bienfaisance.

• Les rapports trimestriels d’état d’avancement des plans et le rapport annuel de la DGVEE sont 
remis au Comité de la vérification du Conseil.

• Outre les évaluations, l’EP fournit des conseils et une orientation aux équipes de projet de 
l’ARC relativement à l’élaboration d’approches quant à la mesure et à l’évaluation du 
rendement, afin de répondre aux exigences du processus d’analyse de rentabilisation du CGRI.

Mesures de rendement de la gestion

L’ARC valorise-t-elle les renseignements tirés des évaluations et les utilise-t-elle de façon efficace 
afin d’éclairer la prise de décisions relative aux dépenses, aux politiques et à l’amélioration des 
programmes?

• En 2007-2008, une évaluation (Mise en oeuvre du Projet pilote du Programme d’affectation pour les 
gestionnaires de l’Administration centrale et des régions) a mené à trois recommandations 
auxquelles la gestion n’a pas donné suite. 

• En 2008-2009, deux évaluations terminées (Observation en matière d’inscription à la  TPS/TVH et 
Évaluation du Programme d’aide et de partenariat de la Direction des organismes de bienfaisance) 
ont mené à sept recommandations qui ont toutes été acceptées par la gestion.

• En 2008-2009, le PE renseignait la haute direction quant à la mesure du rendement de 13 projets 
distincts.

• Les sondages sur la satisfaction de la clientèle indiquaient que les clients étaient très satisfaits du 
service fourni par le personnel d’EP en matière de niveau d’expertise, de rapidité et d’uniformité des 
conseils.

• Le rendement de la gestion sera démontré en établissant la tendance des résultats des évaluations 
prévues par rapport aux évaluations achevées (cadres et études). Voir le graphique.

• Les données de 2007-2008 serviront de référence pour fin d’analyse et de discussion lors des 
prochaines évaluations du rendement du CSCD. 

Attente (b) : Le Conseil doit s’assurer que l’Agence suit les processus appropriés pour garantir une administration générale solide qui 
comprend une fonction d’évaluation de programmes efficace pour mesurer le succès à long terme des programmes de l’Agence.

Questions clés connexes Éléments de preuve Sources des éléments de preuve
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Échelle d’évaluation Évaluation et commentaires du Conseil Prochaines étapes

Fort Acceptable

• L'objectif de cette fonction a été modifié de façon à 
aborder l'évaluation des prestations.

• La portée du programme sera considérée comme un facteur pour 
l’élaboration de plans d’évaluation à l’avenir.

Acceptable

Occasion d’amélioration

Exige une attention particulière
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Attente (c) : Le Conseil doit s’assurer que l’Agence suit les processus appropriés pour garantir une administration générale solide qui 
comprend une fonction professionnelle de vérification interne pour fournir l’assurance de l’efficacité du cadre de contrôle de l’Agence.

Questions clés connexes Éléments de preuve Sources des éléments de preuve

• La vérification interne dispose-
t-elle des ressources 
appropriées (spécialisation du 
personnel, combinaison et 
niveau d’expérience du 
personnel spécialisé)?

• La DGVEE continue de se concentrer sur le professionnalisme, y compris la reconnaissance 
professionnelle telle que le titre de vérificateur interne autorisé et les titres professionnels 
comptables. La DGVEE continue de soutenir l’ensemble des membres de son personnel dans le 
processus d’obtention de leur titre en leur fournissant l’équipement nécessaire, en leur 
accordant le temps d’étudier et en leur offrant toute formation pertinente. De plus, la DGVEE 
s’efforce constamment de conserver l’équilibre entre une solide expérience du programme et 
une formation scolaire rigoureuse.

• PE de la DGVEE

• Base de données des profils des 
employés de la DGVEE

• La planification de la 
vérification interne est-elle 
appropriée (axée sur le risque, 
approbations appropriées, 
méthodologie, etc.)?

• Les vérifications internes sont déterminées au moyen d’une approche axée sur le risque qui 
comprend la prise en compte des risques à l’échelle de l'Agence, des priorités du PE et de 
l’évaluation des risques de l’environnement de vérification de la DGVEE. L’évaluation des 
risques nécessite une analyse de l’environnement et une consultation auprès des régions et de 
l’Administration centrale. Le niveau de risque constitue le premier facteur permettant d’établir 
la priorité des vérifications. Les autres facteurs qui ont une incidence sur le choix d'une 
vérification comprennent :

• Le moment des activités de vérification (p. ex. vérification des systèmes en cours de mise 
en oeuvre – il ne convient pas d'évaluer un projet trop tôt dans sa mise en oeuvre, ni trop 
tard). 

• La capacité d’effectuer la vérification. 

• La portée de la vérification antérieure ou de la surveillance externe prévue (c.-à-d.) les 
plans de vérification interne de la DGVEE sont coordonnés avec le Bureau de la vérificatrice  
générale du Canada pour éviter le chevauchement ou les lacunes). 

• La preuve de l’efficacité de cette démarche se démontre par le nombre de recommandations 
et de secteurs où des améliorations sont nécéssaires par suite des vérifications exécutées.

• La DGVEE s’emploiera à atteindre les objectifs suivants, en s’appuyant sur l’orientation établie 
par le Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) et le Bureau du contrôleur général, afin d’être à la 
hauteur des exigences du SCT en matière de politique et de lui permettre ainsi d’émettre des 
opinions globales corroborées sur la gestion du risque, le contrôle et les processus de 
gouvernance :

• Évaluation de l’Institut des 
vérificateurs internes 

• PE de la DGVEE

• Suivi du Rapport de vérification 
interne 2004-2005

• Charte du Comité de la vérification

• IRE

• PE

• Cadre de la  GRE

• Faire le lien entre les rapports de vérification interne, les analyses du risque et les plans. En 
préparation de la mise à jour du plan d’entreprise annuel de la DGVEE, la Direction 
générale établira des liens entre les propositions de vérification interne et l’analyse du 
risque d’entreprise, ainsi que les éléments du Cadre de responsabilisation de gestion du 
SCT et du Cadre de surveillance du Conseil de direction. La Direction générale sera ainsi 
mieux à même de communiquer, dans un contexte plus thématique, les résultats de la 
vérification à la haute direction de l’ARC et au Conseil.
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• La planification de la 
vérification interne est-elle 
appropriée (axée sur le risque, 
approbations appropriées, 
méthodologie, etc.)? (suite)

• Inclure dans le plan d’entreprise de la DGVEE pour 2009-2012 les premières étapes d’une 
stratégie permettant d’offrir une perspective globale sur la situation de l’ARC en ce qui a 
trait à la gestion du risque, aux mesures de contrôle et aux processus de gouvernance 
pendant l’exercice se terminant le 31 mars 2011. Cette stratégie, et l’optique qui l‘anime, 
tiendra compte des commentaires et suggestions du SCT et du BCG ci-dessous :

• les résultats des vérifications internes axées sur le risque;

• la situation des plans de mesures administratives pour tous les travaux de vérification 
ayant une incidence sur l’Agence (c.-à-d. en incluant les rapports émanant du Bureau 
de la vérificatrice générale du Canada);

• les résultats des évaluations découlant du CRG du SCT (y compris les évaluations du 
CSCD comme élément unique pour l’ARC);

• les analyses de l’environnement, les priorités organisationnelles, les stratégies de 
gestion du changement et les profils de risques;

• d’autres sources de certitude, dont la surveillance et les études réalisées par la 
direction, ainsi que d’autres examens menés indépendamment.

• Cette perspective d’ensemble comprendra des restrictions pour souligner les secteurs où le 
degré de certitude n’est pas aussi élevé qu’il le serait en s’associant à une vérification. Elle 
permettra de justifier les efforts visant à hausser le degré de certitude globale de la gamme des 
objectifs de gestion inscrits dans le CRG et de concentrer ces mêmes efforts sur les principaux 
secteurs qui sont les plus à risque.

• De plus, la DGVEE cherche à inclure des données dans le système de cotation des risques de 
l’Agence. La DGVEE utilise les résultats de la deuxième ronde de l’exercice de l’IRE dans notre 
processus actuel de planification des activités. La DGVEE procède en ce moment à une 
schématisation des processus en fonction des contrôles essentiels qui seront partagés avec la 
GRE afin d’orienter les discussions sur l’IRE.

• Dans les limites de la couverture des vérification menées par la DGVEE (c.-à-d. sans viser 
systématiquement l’examen de toutes les activités de l’Agence), la Direction générale s’efforce 
d’assurer une couverture suffisante des fonctions clés pour déterminer si les contrôles 
adéquats sont mis en place et s’ils fonctionnent comme prévu. Par exemple, on utilise une 
méthode cyclique pour les vérifications de type financier. On tient en outre compte des 
exigences obligatoires (c.-à-d. certaines questions peuvent présenter un niveau de risque 
relativement faible, mais devoir faire l’objet d’une vérification étant donné les engagements 
énoncés dans les présentations au Conseil du Trésor ou dans les protocoles d’ententes conclus 
avec d’autres organismes).

Attente (c) : Le Conseil doit s’assurer que l’Agence suit les processus appropriés pour garantir une administration générale solide qui 
comprend une fonction professionnelle de vérification interne pour fournir l’assurance de l’efficacité du cadre de contrôle de l’Agence.

Questions clés connexes Éléments de preuve Sources des éléments de preuve



 21É V A L U A T I O N  D U  R E N D E M E N T  D U  C S C D   2 0 0 8 - 2 0 0 9

• La planification de la 
vérification interne est-elle 
appropriée (axée sur le risque, 
approbations appropriées, 
méthodologie, etc.)? (suite)

• D’autres facteurs pris en compte sont l’intégration avec les données fournies par l’équipe de la 
GRE, les dimensions opérationnelles établies en fonction des équivalents temps plein et des 
incidences fiscales, ainsi que les initiatives de changement importantes du CGRI ou du  SCT, par 
exemple, où le travail de la DGVEE est intégré dans le cadre de surveillance et répond aux 
besoins clés en certitude de vérification des intervenants principaux, tels que le commissaire et 
le Comité de la vérification du Conseil.

• Le plan fondé sur le risque fait l’objet d’une procédure de contestation interne et est 
communiqué aux cadres supérieurs de l’Agence dans le but d’obtenir leurs commentaires. 
Les principaux clients de la DGVEE, c.-à-d. le commissaire et le Comité de la vérification du 
Conseil de direction, participent à l’élaboration du plan en collaboration avec le Bureau de la 
vérificatrice générale.

• Le Comité de gestion de la vérification et de l’évaluation et le Comité de la vérification du 
Conseil approuvent le plan de vérification interne fondé sur le risque. 

• Les rapports internes 
d’évaluation sont-ils objectifs, 
fiables, précis et de bonne 
qualité?

• Le commissaire et le Comité de la vérification du Conseil ont indiqué que les rapports sont 
objectifs, fiables, précis, opportuns et de bonne qualité.

• Des processus sont mis en place afin d’assurer un examen de bonne qualité et la collecte de 
commentaires au niveau des divisions et de la direction de la DGVEE.

• Évaluation de l’Institut des 
vérificateurs internes

• Rapport annuel de la DGVEE

• Questionnaires post-vérification 
interne

• Rétroaction du commissaire et du 
Conseil

• Procès verbaux du Comité de la 
vérification du Conseil

• Des questionnaires post-vérification interne sont envoyés aux secteurs de programmes afin 
d’obtenir des commentaires sur l’objectivité et la qualité des produits de vérification interne, 
ainsi que sur l’utilité des conclusions et des recommandations. La rétroaction de la gestion 
quant à la qualité des rapports de vérification interne indique que la grande majorité des 
rapports sont de bonne qualité.

• Les examens internes des pratiques professionnelles de la DGVEE montrent que les 
vérifications sont réalisées conformément aux normes de l’Institut des vérificateurs internes, 
que les rapports sont bien appuyés par les feuilles de travail et que l’évaluation du risque est 
documentée.

• Les rapports finaux de la DGVEE (vérification interne et évaluation de programme) sont 
proactivement affichés sur le site Web de l’ARC et réalisés de façon à résister à l’examen 
minutieux auquel la publication dans un domaine public donne lieu.

Attente (c) : Le Conseil doit s’assurer que l’Agence suit les processus appropriés pour garantir une administration générale solide qui 
comprend une fonction professionnelle de vérification interne pour fournir l’assurance de l’efficacité du cadre de contrôle de l’Agence.

Questions clés connexes Éléments de preuve Sources des éléments de preuve
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Mesures de rendement de la gestion

La vérification interne dispose-t-elle des ressources appropriées (spécialisation du personnel, combinaison et niveau d’expérience du personnel spécialisé)?

• 30 % des employés possèdent un ou plusieurs titres professionnels.

• 66 % sont titulaires d’un diplôme universitaire.

• 68 % ont un ou plusieurs titres professionnels et un diplôme universitaire.

La planification de la vérification interne est-elle appropriée (axée sur le risque, approbations appropriées, méthodologie, etc.)?

• L’accréditation de l’Institut des vérificateurs internes de la fonction de vérification interne de l’ARC en 2006 comprend une cotation « généralement conforme » (cotation la plus 
élevée de l’Institut) à la norme de l’Institut des vérificateurs internes en matière de planification. La DGVEE s’efforce toujours de maintenir sa cotation en prévision de l’examen de 
2011. L’adoption de la norme de l’Institut est une priorité de la DGVEE.

Les rapports internes d’évaluation sont-ils objectifs, fiables, précis et de bonne qualité?

• L’accréditation de l’Institut des vérificateurs internes de la fonction de vérification interne de l’ARC en 2006 comprend une cotation « généralement conformes » (cotation la plus 
élevée de l’Institut) à la norme de l’Institut des vérificateurs internes en matière de communication des résultats.

Le rendement de la gestion sera démontré en établissant la tendance des résultats suivants :

• Pourcentage des vérifications terminées telles que déterminées dans le plan de la vérification.

• Pourcentage des recommandations de la vérification ayant été mises en oeuvre.

Les données de 2007-2008 serviront de référence pour fin d’analyse et de discussion lors des prochaines évaluations du rendement du CSCD.

Pourcentage
Mise en oeuvre des recommandations de la vérification 

0

10

20

30

40

50

60

70

80

Plans 
d’action 
terminés

Progrès 
satisfaisants

Attention 
requise

Suivi des vérifications 2004/2005 
et précédentes 

Suivi des vérifications 2005/2006 
et précédents 

74 %

20 %

6 %

74 %

20 %
6 %

Plans 
d’action 
terminés 

Progrès 
satisfaisants

Attention 
requise

49

12

26

51

Rendement par rapport au Plan de la vérification

26

5
14

7

26

23

7

12

4

25

0

10

20

30

40

50

60

Vérifications à 
débuter ou en 
cours en début 

d’année

Terminées En cours en 
fin d’année

Reportées Vérifications à 
débuter ou en 
cours en début 

d’année

11

Fonctions d’entreprise Activités fiscales

2007-2008 2008-2009 



 23É V A L U A T I O N  D U  R E N D E M E N T  D U  C S C D   2 0 0 8 - 2 0 0 9

Échelle d’évaluation Évaluation et commentaires du Conseil Prochaines étapes

Fort Fort

Acceptable

Occasion d’amélioration

Exige une attention particulière
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Attente (d) : Le Conseil doit s’assurer que l’Agence suit les processus appropriés pour garantir une administration générale solide qui 
comprend l’intégration du développement durable dans nos activités.

Questions clés connexes Éléments de preuve Sources des éléments de preuve

• L’ARC a-t-elle un cadre 
d’établissement de rapports 
fiable en place concernant le 
développement durable?

• La Stratégie de développement durable (DD) de l’ARC est appuyée par le Plan d’action national 
du DD qui présente les buts, les objectifs, les cibles, les activités, les dates d’échéance, les 
bureaux de responsabilité, les résultats et les mesures.

• Le DD est intégré aux principaux documents de planification et d’établissement de rapports de 
l’ARC, y compris le Rapport sur les plans et les priorités, le PE et le RA. 

• La direction de tous les échelons est chargée de fournir du soutien et une orientation pour la 
planification et la mise en oeuvre des activités de développement durable à l’ARC. 

• Les instruments du cadre comprennent les politiques environnementales et de DD de 
l’Agence, un système de gestion de l’environnement et des programmes ainsi que des outils 
de soutien, tels que les plans d’action du DD, la stratégie de communication, la stratégie 
d’apprentissage et le Cadre de gestion et de responsabilisation axé sur les résultats.

• L’Agence utilise des outils, des systèmes et des processus de gestion modernes pour intégrer 
efficacement le DD à ses activités et à la prestation de services. 

• Le programme de DD est dirigé par la Division du DD, soit le centre d’expertise de la 
planification, de la mise en oeuvre et de l’établissement de rapports, et il est appuyé par un 
réseau d’intervenants en DD dans toutes les directions générales et régions de l’ARC. 

• La politique environnementale de l’ARC comprend des exigences pour réduire la 
consommation de matières et d’autres ressources (p. ex. l’énergie) dans ses activités, ainsi que 
pour produire moins de déchets et réduire au minimum la pollution résultant de ses activités.

• Le commissaire à l’environnement et au développement durable examine le rendement de 
l’Agence matière de DD par rapport aux engagements publiés dans les différentes stratégies 
de DD, y compris celle de l’ARC. L’examen de la gestion des stratégies ministérielles de DD de 
2008 d’Environnement Canada a révélé plusieurs éléments du programme de DD de l’ARC 
comme étant des réussites et des pratiques exemplaires.

• Stratégie de développement 
durable 2007-2010

• Plans d’action nationaux du DD 
2007-2010 des directions générales 
et des régions 

• RPP et PE

• Politique de DD

• Outil de rapport en ligne sur le 
rendement du DD

• Bureau de première responsabilité, 
réseau, rapports d’étape trimestriels 
et semestriels sur le DD

• Rapport annuel sur le DD

• Stratégie de communication et 
d’apprentissage

• Cadre de gestion et de 
responsabilisation axé sur les 
résultats 

• Ententes de rendement des SC et 
de l’EC

• Rapports du commissaire à 
l’environnement et au 
développement durable

• Examen de la gestion des stratégies 
de développement durable

• Sondage auprès des employés sur le 
développement durable, préparé 
par Ekos Research Associated Inc., 
mars 2008

• Rapport de rendement sur le 
développement durable de l'ARC, 
du 1er avril 2007 au 31 mars 2008

• Procès-verbaux du Comité de la 
vérification du Conseil
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Mesures de rendement de la gestion

L’ARC a-t-elle un cadre d’établissement de rapports fiable en place concernant le développement durable?

• Dans leur entente de rendement pour 2008-2009, 97 % des membres de la direction (EC) ont inclus une mesure de DD.

• Les résultats du sondage sur la sensibilisation au DD, mené en novembre 2007, indiquaient que 89 % des employés étaient conscients des efforts de l’ARC en matière de DD. Cela 
représente une augmentation par rapport à 72 % en 2004. L’Agence cible 95 % en matière de sensibilisation d’ici mars 2010.

• Dans  l’ensemble, les résultats du sondage de 2007-2008 du Réseau du DD sur la satisfaction montraient un taux d’approbation de 78 % pour les services fournis par la Division du 
DD.

• En 2007-2008, chaque employé de l’ARC a utilisé en moyenne 5 721 feuilles de papier. Il s’agit d’un réduction de 0, 7 % (ou 40 feuilles) par rapport à 5 761 en 2006-2007.

• L’Agence a inclu des spécifications environnementales dans les deux contrats d’approvisionnement stratégique émis au cours la période. En outre, les dépenses totales en  
produits écologiques au cours de la période représentent 11,4 % des dépenses totales en produits, dépassant notre objectif fixé à 10 % pour l’exercice 2007-2008. 

Évaluation du Conseil Évaluation et commentaires du Conseil Prochaines étapes

Fort Fort

Acceptable

Occasion d’amélioration

Exige une attention particulière
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Gestion des ressources

Attente (a) : Le Conseil doit veiller à ce que l’Agence possède le cadre de contrôle approprié et qu’elle le suive afin de gérer ses ressources 
financières

Questions clés connexes Éléments de preuve Sources des éléments de preuve

• L’Agence gère-t-elle 
adéquatement ses finances 
conformément aux pouvoirs 
attribués par le Parlement?

• Le Conseil reçoit un rapport de gestion des ressources trimestriel et annuel. De plus, des 
rapports périodiques sont fournis à la haute direction pour les périodes 5, 8 et 10.

• Rapports trimestriels sur la gestion 
des ressources (données financières)

• Rapports de rendement trimestriels

• Rapport annuel (incluant les états 
financiers vérifiés)

• CGRI

• Vérifications internes et évaluations

• Rapports du vérificateur général

• Procès-verbaux du Comité des 
ressources du Conseil

• Procès-verbaux du Comité de la 
vérification du Conseil

• Charte du Comité de la vérification 
du Conseil 

• Le rapport facilite la gestion efficace des ressources en fournissant des renseignements 
détaillés sur les activités (perspectives régionales et des directions générales de 
l’Administration centrale), les prévisions, la situation financière et les comparaisons historiques 
de l’ARC, de même que des commentaires stratégiques sur la stratégie d’investissement des 
ressources de l’Agence. 

• La préparation du rapport comprend une fonction d’examen de la surveillance d’entreprise 
multidimensionnelle (au niveau des directions générales et des régions avec l’approbation du 
SC et au niveau de l’Agence par le centre d’expertise de l’entreprise avec l’approbation de 
l’administrateur supérieur des affaires financières [ASAF]), afin d’assurer l’exactitude et 
l’intégrité des renseignements et d’appuyer les engagements de l‘Agence quant à la 
transparence et à la responsabilité.

• Le rapport comprend une assurance de l’ASAF que l’ARC gère ses finances conformément aux 
pouvoirs attribués par le Parlement. 

• En 2008-2009, l‘ARC a pris des mesures pour documenter et valider la conception et l’efficacité 
de ses contrôles internes régissant l’établissement de rapports financiers (CIRERF) en lançant 
un projet visant à attester les CIRERF clés et qui débutera avec les états financiers de 

       2011-2012.

• L’attestation portera également sur l’efficacité des CIRERF quant à la détection ou à la 
prévention de renseignements inexacts provoqués par des opérations non conformes ou 
non autorisées. 

• En 2008, l’ARC a fourni aux sous-ministres provinciaux et territoriaux des Finances un 
exemplaire du rapport en vertu de l’article 5970 du Manuel de l’Institut Canadien des 
Comptables Agréés sur certains contrôles régissant l’établissement de rapports financiers 
relativement au programme d’impôt sur le revenu des sociétés (T2), en vertu des accords de 
perception fiscale fédéraux-provinciaux. 
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• L’Agence gère-t-elle 
adéquatement ses finances 
conformément aux pouvoirs 
attribués par le Parlement? 
(suite)

•  Le rapport sur les contrôles T2, y compris le rapport du vérificateur, devrait être transmis 
aux gouvernements provinciaux et territoriaux au printemps 2009. Ce rapport comprend 
des renseignements sur les contrôles qui permettent de garantir que l’enregistrement et la 
déclaration des opérations seront harmonisés aux modalités prévues dans les APF.

• Dans le cadre du Plan d’action de la Loi fédérale sur la responsabilité, le gouvernement du 
Canada a pris l’engagement de renforcer les politiques de gestion financière du Conseil du 
Trésor. Le Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) a annoncé un plan visant à passer à six 
politiques de base. Au 1er janvier 2009, seulement une de ces politiques était en vigueur. 

• En vertu de l’article 30 de la Loi sur l’Agence du revenu du Canada, l’ARC est assujettie à la 
politique de gestion financière du SCT. À ce titre, l’ARC a effectué un examen stratégique des 
politiques approuvées et des ébauches de politiques pour déterminer l’incidence des 
nouvelles politiques du SCT et elle a arrêté les prochaines étapes qui suivent :

• Élaboration du cadre de gestion financière de l’ARC.

• Élaboration des politiques de base de l’ARC correspondant aux nouvelles politiques 
du SCT.

• Examen des instruments de soutien des politiques de l’ARC, le cas échéant. 

• Pour l’exercice 2007-2008, l’ARC a reçu une opinion inconditionnelle du Bureau de la 
vérificatrice générale au sujet des états financiers qui ont été vérifiés pendant l’année, et ce, 
tant pour l’ensemble de l’Agence que pour les activités administrées. 

• L’ARC continue de renforcer et de perfectionner ses capacités de gestion financière en 
rehaussant ses efforts sur le plan des stratégies de recrutement, du maintien en poste et de la 
formation des membres du personnel. Entre autres, l’ARC va : 

• procéder au lancement du Programme d'apprentissage des agents financiers (PAAF) (en 
attente de l’approbation de la haute direction) dans le but d'établir une réserve de talents 
d’agents spécialisés en finances en vue de répondre aux besoins opérationnels actuels et 
futurs de l’ARC.

• donner, dans le cadre du PAAF, des possibilités d’avancement aux candidats leur 
permettant d’acquérir de nouvelles compétences et de progresser dans leur carrière. 

• Offrir aux participants des cours de formation officiels, une expérience en milieu de travail 
et des possibilités de mentorat et de réseautage, en plus de leur promettre des possibilités 
d’avancement professionnel. 

Attente (a) : Le Conseil doit veiller à ce que l’Agence possède le cadre de contrôle approprié et qu’elle le suive afin de gérer ses ressources 
financières

Questions clés connexes Éléments de preuve Sources des éléments de preuve
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Mesures de rendement de la gestion

L’Agence gère-t-elle adéquatement ses finances conformément aux pouvoirs attribués par le Parlement? 

Dans la ronde VI (2008-2009) de l’évaluation du Cadre de responsabilisation de gestion (CRG), l’ARC a reçu la cote 
« fort » pour sa  capacité de gestion financière. L’Agence a mérité cette cote en raison des efforts qu’elle met dans 
la formation, le perfectionnement et la planification de la relève, et de l’existence d’un poste voué à la gestion et 
au perfectionnement de la collectivité de la gestion financière. 

Le rendement de la gestion sera démontré en établissant la tendance des résultats des dépenses réelles de fin 
d’exercice par rapport au Plan de dépenses annuel (PAD) prévue à la fin du deuxième trimestre.

• Les données de 2007-2008 serviront de référence pour fin d’analyse et de discussion au sujet des 
prochaines évaluations du rendement du CSCD. Voir le graphique.

En 2007-2008, les dépenses de fin d’exercice représentaient 0,3 % du PAD au deuxième trimestre.

Échelle d’évaluation Évaluation et commentaires du Conseil Prochaines étapes

Fort Fort • De nouvelles questions devront être élaborées concernant les activités 
administrées.

Acceptable

Occasion d’amélioration

Exige une attention particulière

Pourcentage

Souplesse 
financière prévue

Disponible pour 
réaffectation de 

programmes

Réaffectation aux 
programmes

Réaffectation à 
des années futures

2007-2008 2008-2009

Disponible pour réaffectation aux programmes

0,0

0,5

1,0

1,5

2,0

2,5
93,0 M$

17,1 M$ 17,4 M$

0,0 M$

98,7 M$

20,4 M$

10,8 M$ 9,6 M$
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Attente (b) : Gestion de projet – Les décisions en matière d’investissement sont fondées sur les priorités et la viabilité financière des 
programmes, et les passifs éventuels sont cernés.

Questions clés connexes Éléments de preuve Sources des éléments de preuve

• L’Agence dispose-t-elle d’un 
cadre de gestion de projet 
approprié qui comprend des 
politiques, des processus et un 
cadre de responsabilisation 
détaillé qui appuient la prise de 
décision, la supervision, la 
surveillance et l’examen 
efficace? 

• Le Conseil a approuvé la Politique de gestion de projet en 2006. • Politique de gestion de projet

• Rapports du CGRI et du CGA; procès- 
verbaux

• Procédures du Comité des 
ressources du Conseil

• Tableau de bord du portefeuille des 
projets d’investissement en capital

• Mandat du CGRI, procédures 
administratives et lignes directrices 
concernant la documentation

• Résumé du tableau de bord du 
portefeuille 

• Procès-verbaux du Comité des 
ressources du Conseil

• Le Comité de gestion des ressources et des investissements (CGRI) a pour mandat d’établir des 
priorités budgétaires et des exigences conformément au Plan d’entreprise, de superviser 
l’attribution et le contrôle des ressources financières de l’Agence et de surveiller la gestion et le 
progrès des principaux projets d’investissement.

• Le CGRI exerce la fonction d’examen critique dans l’évaluation des propositions de projets. 

• Le secrétariat du CGRI a établi le mandat, les procédures administratives et les lignes 
directrices du CGRI, y compris les processus d'approbation et de surveillance des projets 
principaux d’investissement, conformément à la Politique de gestion de projet de l’ARC.

• Le Secrétariat du CGRI facilite la connaissance et la compréhension du processus 
d’approbation de projets, du cadre de responsabilisation et des exigences en matière de 
documentation.

• Le Secrétariat du CGRI a élaboré un cadre d’établissement de rapports pour le Conseil, le 
tableau de bord du portefeuille de projets d’investissement en capital, qui prévoit 
l’établissement de rapports trimestriels sur le rendement de l’exécution de projet (calendrier, 
coûts et portée de quatre projets d’investissement en capital : Recouvrement intégré des 
recettes; Renouvellement de l’identification des particuliers; Administration de l’impôt sur le 
revenu des sociétés pour l’Ontario (AIRSO); et Restructuration des systèmes d’observation.

• Restructuration des systèmes d’observation : Le projet évolue comme prévu, selon le 
calendrier, le budget et la portée. En raison d’un délai dans l’approvisionnement de l’outil 
analytique, les fonds se rattachant au projet seront reportés de 2008-2009 à 2009-2010.

• AIRSO : Le projet évolue comme prévu, selon le calendrier, le budget et la portée. Le 
montant non dépensé en 2008-2009 (actuellement estimé à 12 millions de dollars) sera 
reporté et pourra être utilisé pour des activités liées à l’AIRSO en 2009-2010. 

• Renouvellement de l’identification des particuliers : Le projet évolue comme prévu, selon 
le calendrier, le budget et la portée.

• Recouvrement intégré des recettes : Le projet évolue comme prévu, selon le calendrier et 
la portée. On s’attend à ce que les ressources inutilisées anticipées de 1,1 M$ soient 
retournées à la réserve des priorités stratégiques à la fin de 2008-2009. Cela sera confirmé 
au cours du quatrième trimestre (T4).
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• L’Agence dispose-t-elle d’un 
cadre de gestion de projet 
approprié qui comprend des 
politiques, des processus et un 
cadre de responsabilisation 
détaillé qui appuient la prise de 
décision, la supervision, la 
surveillance et l’examen 
efficace? (suite)

• Les grands projets d’investissement stratégique qui ont été examinés par le CGRI et approuvés 
par le CGA, et qui comportent des coûts de développement liés au cycle de vie excédant le 
seuil de 20 millions de dollars seront présentés au Conseil pour fins d’examen et d’approbation 
de la structure de régie, du cadre de surveillance et des dépenses prévues.

• On continue d’apporter des améliorations au processus du CGRI. L’approche mesurée et 
méthodique quant à l’approbation, à la planification et à l’exécution de projet (six « étapes » au 
lieu des quatre étapes actuelles) a été adoptée et approuvée par le Comité de gestion de 
l’Agence en février 2008 et a été présentée au Conseil. Ce processus permettra de :

• s’assurer que le « problème » opérationnel ou que la « possibilité » et les risques inhérents 
d’un point de vue opérationnel sont bien compris avant d’engager des ressources;

• accorder « dès le départ » une meilleure planification et un meilleur établissement de la 
portée, réduisant ainsi les probabilités de ne pas respecter les coûts et le calendrier;

• s’assurer que les objectifs, les résultats escomptés et les critères de réussite sont exprimés 
clairement dès le début du projet; 

• confirmer que les résultats et les avantages escomptés ont été réalisés.

• Les pratiques d’établissement 
de coûts et de rapports de 
l’Agence indiquent-elles une 
gestion efficace des ressources 
et du rendement des projets?

• L’Agence profite maintenant d’une approche progressive quant à la gestion de projet, qui est 
largement utilisée dans l’industrie pour assurer une meilleure planification et réduire les 
dépassements de coûts ainsi que les retards et les surcharges de projet.

• À partir de 2008-2009, tous les projets du CGRI en phase d’exécution devront être dotés de 
tableaux de bord trimestriels complets. 

• En plus de fixer des exigences en matière d’établissement de rapports, on a établi une série de 
conditions régissant le défaut dans les tableaux de bord trimestriels afin de produire un 
rapport additionnel s’il y a des dépassements de coûts, des retards ou surcharges de projet. Par 
exemple, ces conditions comprennent des situations où il y a des dépassements de coûts pour 
une période de temps établie. Cela permet une surveillance en temps opportun, et d’aborder 
les secteurs en difficulté importante au moment où des problèmes sont décelés, au lieu de le 
faire à des intervalles prévus.

• Dans le cadre des projets, on doit élaborer un plan de mesure des avantages afin de mesurer 
les avantages découlant du projet une fois celui-ci achevé. 

• Mandat du CGRI, procédures 
administrative et lignes directrices 
concernant la documentation

Attente (b) : Gestion de projet – Les décisions en matière d’investissement sont fondées sur les priorités et la viabilité financière des 
programmes, et les passifs éventuels sont cernés.

Questions clés connexes Éléments de preuve Sources des éléments de preuve
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Mesures de rendement de la gestion

Les pratiques d’établissement de coûts et de rapports de l’Agence indiquent-elles une gestion efficace des ressources et du rendement des projets?

• Les améliorations apportées au processus du CGRI nécessitent maintenant des prévisions de coûts plus précises pour les projets. Les décisions/approbations sont données aux 
projets, ou à leurs composantes respectives, qui présentent une exactitude des coûts de +/- 15 %. Ceux qui ne présentent qu’une exactitude de +/- 50 % ne recevront pas de 
financement, celui-ci étant seulement réservé jusqu’à ce que les estimations atteignent une exactitude de +/- 15 %. Cette pratique permet d’obtenir une meilleure certitude 
quant aux dépenses et aux résultats des projets d’une façon plus rigoureuse.

• Le rendement de la gestion sera démontré en établissant la tendance des résultats du respect du portefeuille de projet en ce qui a trait à la portée, au calendrier et au budget.

• L’établissement de rapports débutera en 2009-2010 

Échelle d’évaluation Évaluation et commentaires du Conseil Prochaines étapes

Fort Acceptable

• Le plan d'investissement stratégique est encore en voie 
d'élaboration.

• On élabore un processus officiel relatif à un plan d’investissement 
stratégique pluriannuel (un horizon de planification de trois à cinq ans) qui 
devrait être mis en oeuvre en 2009-2010.

Acceptable

Occasion d’amélioration

Exige une attention particulière
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Attente (c) : Gestion des biens – Stratégie axée sur les biens immobiliers visant à répondre aux besoins actuels et futurs en matière de 
locaux; méthodologie de suivi et d’élimination des éléments d’actif mobilier dont la valeur individuelle est de plus de 10 000 $.

Questions clés connexes Éléments de preuve Sources des éléments de preuve

• A-t-on mis en place des plans 
appropriés d’investissement et 
d’immobilisation à long terme?

• Les besoins en matériel sont évalués et planifiés au moyen d’une approche de gestion du cycle 
de vie.

• Politique sur la gestion du cycle de 
vie du matériel et instruments de 
soutien des politiques 

• PIILT

• Plans régionaux en matière de 
locaux

• Plan en matière de parc automobile, 
politique, et instruments de soutien 
des politiques

• Les immobilisations supérieures à 10 000 $ sont suivies et amorties au moyen des Systèmes 
administratifs d’entreprise (SAE).

• L’ARC a un plan quinquennal pour le remplacement d’immobilisation du parc automobile.

• Une analyse et un examen approfondis des instruments de politique existants relatifs à la 
gestion du parc automobile sont presque terminés. Une consultation auprès des intervenants 
est en cours, et on prévoit que les instruments de politique modifiés seront mis en place dans 
les six mois.

• À l’échelle nationale, le Plan d’investissement en installations à long terme (PIILT) de l’Agence 
prévoit l’orientation stratégique de la planification et de la gestion du répertoire de locaux de 
l’ARC dans un plan d’investissement quinquennal mis à jour annuellement.

• Des plans régionaux en matière de locaux permettent d’ajouter des renseignements essentiels 
au PIILT relativement aux influences opérationnelles exercées sur les services de biens 
immobiliers.

• A-t-on mis en place un cadre de 
gestion approprié des biens 
immobiliers pour les locataires?

• Depuis 2000-2001, la fonction des biens immobiliers relève d’un cadre de gestion des biens 
immobiliers qui établit une structure de régie et un processus de planification des 
investissements.

• Cadre de gestion des biens 
immobiliers

• PIILT

• Entente relative à la prestation de 
services avec TPSGC

• Vérifications internes et évaluations

• Le CGRI reconnaît que le cadre de gestion des biens immobiliers respecte les principes établis 
dans la Politique de gestion de projet de l’Agence.

• Le Conseil d’investissement stratégique des biens immobiliers assure la responsabilisation et 
fournit une piste de vérification des investissements immobiliers.

• L’ARC et les Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) fonctionnent en 
vertu d’une entente relative à la prestation de services immobiliers, approuvée en 2007, qui 
assure la continuité du rôle de TPSGC en tant que centre d’expertise et qui permet à l’ARC 
d’exercer la pleine autorité qui lui a été conférée par la loi.

• L’ARC utilise le Rapport du Système de gestion des locaux à bureaux de TPSGC pour assurer le 
contrôle des coûts d’aménagement et de l’utilisation des locaux ainsi que le respect des 
normes de l’ARC, et voir à l’intégralité et à l’exactitude de l’inventaire national.
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• A-t-on mis en place un cadre de 
gestion approprié des biens 
immobiliers pour les locataires? 
(suite)

• Une vérification interne de la fonction des biens immobiliers a été effectuée en 2008. Elle a été  
présentée le 23 janvier 2009 au Comité de gestion de la vérification et de l’évaluation, qui l’a 
approuvée. Le Rapport sur le cadre de gestion de la vérification des biens immobiliers  sera 
présenté au Conseil de direction en mars 2009. 

• A-t-on mis-en place un cadre 
approprié pour la gestion du 
matériel?

• Depuis 1999, la fonction de gestion du matériel mène ses activités en conformité avec la 
Politique sur la structure des programmes de gestion du matériel approuvée par le Conseil 
(décision du Conseil 99.5). 

• Politique sur la gestion du cycle de 
vie du matériel et instruments de 
soutien des politiques

• Rapports de vérifications interne• Le sous-commissaire de la Direction générale des finances et de l’administration est 
responsable de tous les aspects de la gestion du matériel.

• L’achat, l’entreposage, le transport et l’élimination du matériel et des biens appuient les 
objectifs environnementaux et sont conformes aux lois fédérales, provinciales et municipales.

• Une méthodologie de suivi et d’élimination des éléments d’actif mobilier de plus de 10 000 $ a 
été mise en oeuvre en 2006-2007.

Échelle d’évaluation Évaluation et commentaires du Conseil Prochaines étapes

Fort Fort • Le Comité des ressources du Conseil discutera au cours d'une prochaine 
réunion de la portée de ses responsabilités liées à la gestion des biens. 

Acceptable

Occasion d’amélioration

Exige une attention particulière

Attente (c) : Gestion des biens – Stratégie axée sur les biens immobiliers visant à répondre aux besoins actuels et futurs en matière de 
locaux; méthodologie de suivi et d’élimination des éléments d’actif mobilier dont la valeur individuelle est de plus de 10 000 $.

Questions clés connexes Éléments de preuve Sources des éléments de preuve
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Attente (d) : Une politique de passation de marchés en place qui respecte les obligations fiduciaires du Conseil de direction et qui garantit 
que les activités quotidiennes respectent les dispositions de la politique ainsi qu’un processus d’approvisionnement rentable qui permet 
de répondre aux besoins en matière de produits et services. 

Questions clés connexes Éléments de preuve Sources des éléments de preuve

• La surveillance de 
l’approvisionnement et de la 
passation de marchés par 
l’Agence est-elle efficace pour 
assurer la transparence et 
l’intégrité de ces fonctions?

• L’ARC mène ses activités d’approvisionnement de façon juste, ouverte, transparente et 
rentable, conformément aux politiques de l’ARC, à ses codes de conduite et aux obligations du 
gouvernement, telles que les accords commerciaux du Canada et les accords des 
revendications territoriales globales, et aux exigences en matière d’établissement de rapports 
sur les marchés du gouvernement du Canada.

• Politique sur la gestion du cycle de 
vie du matériel et instruments de 
soutien des politiques

• Directive sur les marchés de l’ARC

• Vérifications internes et évaluations
• Le Comité sur la stratégie d’acquisition en technologie de l’information (TI), un comité 

composé de sous-commissaires adjoints, examine tous les marchés liés à la TI de plus d’un 
million de dollars.

• Le Comité de gestion de la Direction générale des finances et de l’administration, présidé par 
l’administrateur supérieur des affaires financières de l’Agence, examine les marchés non liés à 
la TI de plus d’un million de dollars.

• Le CGA reçoit des rapports périodiques sur la passation de marchés et est informé de tous les 
marchés estimés à plus d’un million de dollars. 

• Les processus 
d’approvisionnement de bout 
en bout de l’Agence sont-ils 
rentables?

• L’utilisation des catalogues d’approvisionnement électronique de l’Agence, soutenus par la 
carte d’achat de l’État, entraîne des économies importantes. À l’ARC, les opérations 
d’approvisionnement électronique et par cartes d'achat représentent 93 % de la valeur totale 
des opérations commerciales. 

• Utilisation des opérations 
d’approvisionnement électronique 
et des cartes d’achat, des marchés et 
d’autres accords

• Ententes stratégiques de passation 
de marchés

• Vérifications internes et évaluations

• En conformité avec les prévisions du Secrétariat du Conseil du Trésor, le coût associé à ce 
genre de transactions représente seulement 8 % du coût de l’usage de marchés 
conventionnels, tels que les commandes locales.

• Les opérations non liées à l’approvisionnement électronique ou aux cartes d’achat (c.-à-d. les 
marchés et autres accords) totalisent 414 M$ et représentent 88,5 % de la valeur commerciale 
totale en dollars. L’Agence concentre son expertise et ses ressources en approvisionnement 
dans ces opérations.

• Cinquante-neuf accords d’approvisionnement stratégique (une approche axée sur les produits 
dans le cadre de laquelle on profite du volume des opérations) sont actuellement en vigueur, 
ce qui représente 39 % de la valeur totale des opérations commerciales. 

• Une vérification interne en 2008 a permis de confirmer la rentabilité des processus d'achat liés 
à l’approvisionnement électronique et à la carte d’achat. Les plans d’action fondés sur les 
recommandations de la vérification sont terminés ou évoluent comme il est prévu. Par 
exemple, « Synergie », un outil d’approvisionnement en ligne, a été mis en œuvre en 
janvier 2009. 
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Évaluation du Conseil Évaluation et commentaires du Conseil Prochaines étapes

Fort FORT

• On a intégré davantage de rigueur au nouveau logiciel 
d’approvisionnement de l'ARC. 

Acceptable

Occasion d’amélioration

Exige une attention particulière
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Attente (e) : Le Conseil doit s’assurer que l’Agence a mis en place un cadre de contrôle approprié pour la gestion de sa technologie de 
l’information (TI) et qu’elle le suit.

Questions clés connexes Éléments de preuve Sources des éléments de preuve

• Gérons-nous bien les risques 
liés à la technologie de 
l’information? Avons-nous en 
place des plans de continuité 
des opérations adéquats pour 
atténuer l’incidence d’une 
interruption de traitement?

• La Direction générale de l’informatique (DGI) effectue régulièrement des évaluations des 
risques relatifs aux projets et aux problèmes opérationnels.

• La DGI participe au processus de détermination des risques d’entreprise et d’établissement de 
priorités. Alors que seulement certains risques liés à la TI sont gérés au niveau de l’Agence, une 
liste plus exhaustive des risques est gérée par la DGI.

• Durant le processus permanent de préparation des Évaluations de la menace et des risques 
(EMR), des Plans de continuité des opérations (PCO) et des Plans de reprise après sinistre (PRS), 
on analyse la capacité des sauvegardes actuelles et prévues (enfin d’éliminer, de réduire ou 
d’atténuer les risques) afin de déterminer si les sauvegardes sont adéquates ou si plus de 
sécurité est nécessaire.

• Les PCO des sites et les PCO en cas de pandémie sont préparés et mis à jour afin de maintenir 
les services essentiels dans tous les secteurs de la DGI. Les PRS pour les centres de données de 
l’ARC sont mis à jour et les exercices sont effectués au moins une fois par année.

• Les EMR de base sont préparées pour l’ordinateur central, l’intranet de base, le Périmètre de 
sécurité – zone d’accès public (ZAP) / zone démilitarisée (DMZ) et pare-feu, les Systèmes 
administratifs d’entreprise (SAE) et l’Environnement informatique reparti (EIR). Les autres EMR 
sont préparées ou mises à jour dans le cadre des activités régulières et de la gestion de projet.

• La Direction de la sécurité de la (DGFA et la Division des services de sécurité de la TI  
collaborent afin d’assurer l’observation de la Norme de sécurité du SCT (GSTI) au moment de 
préparer les EMR, les PCO et les PRS.

• Inventaires des risques d’entreprise, 
de la DGI et des projets

• Stratégie en matière de TI de l’ARC

• Disponibilité du service de la TI 
(rapport trimestriel)

• Analyses rétrospectives après 
chaque exercice de PCO et de PRS

• Rapport sommaire annuel

• Feuille de route de cinq ans pour les 
exercices des PCO et des PRS 
(reprise des activités du centre de 
données) (exercices 2007 à 2013)

• PCO/PRS

• Exercices afin de mettre à l’essai les 
PRS

• Terminer les EMR de base

• Informatisation des balayages de 
réseau

• Collecte de renseignements sur les 
enregistrements de l’infrastructure 
d’ordinateur 
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• Comment l’Agence s’assure-t-
elle que les investissements en 
TI sont gérés en vue d’en 
garantir la valeur?

• On a présenté au CGRI des analyses de rentabilisation et d’investissement pluriannuelles dans 
le domaine de la technologie de l’information (TI) afin de permettre une prise de décisions 
éclairée dans le cadre du plan d’investissement stratégique. 

• CGRI (comptes rendus des 
décisions)

• Stratégie en matière de TI

• Procès-verbaux du CEGP

• Comité directeur de l’architecture 
(comptes rendus des décisions)

• Calendrier avancé des changements 
de la Direction générale

• Catalogue des applications des 
solutions

• Éléments de configuration des 
solutions

• Modèle de prévision des coûts des 
solutions 

• Programme de mesures des 
solutions

• Évaluation de la durabilité des 
solutions

• Cadre de régie des solutions locales

• Référentiel des applications locales

• Pratiques exemplaires

• Stratégie de l’environnement 
informatique réparti de l’ARC

• Bureau de gestion de projet (BGP) 
de la Direction des services 
distribués (DSD)

• Cycle de vie du projet de la Gestion 
de l'infrastructure des données et de 
la technologie (GIDT)

• Vérifications internes

• Vérifications du Bureau du 
vérificateur général

• Présentation à l’ARC en mai 2008/
Soutien aux applications (Gartner)

Attente (e) : Le Conseil doit s’assurer que l’Agence a mis en place un cadre de contrôle approprié pour la gestion de sa technologie de 
l’information (TI) et qu’elle le suit.

Questions clés connexes Éléments de preuve Sources des éléments de preuve
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• • Le Comité des priorités de la Direction générale de l’informatique (DGI) examine les 
investissements en TI et établit les priorités à la DGI.

• Comité d’étude des grands projets (CEGP) :

• Le CEGP a été créé pour produire un rapport d’étape de projet succinct et pour fournir aux 
cadres supérieurs chargés de prendre des décisions une orientation et des 
recommandations sur les projets et les portefeuilles de haut niveau. 

• L’équipe des cadres de direction choisit des projets et des portefeuilles qui seront 
présentés au CEGP au cours d’un examen trimestriel ou selon la demande. 

• Le pouvoir décisionnel du CEGP comprend la capacité d’examiner, de remettre en 
question et de fournir des recommandations sur tous les aspects relatifs au projet ou au 
portefeuille présenté. Cela comprend la communication de problèmes aux instances 
supérieures ou la résolution des problèmes ayant une incidence sur la capacité de réaliser 
le projet en temps opportun, selon le budget prescrit et les fonctions convenues afin 
d’éliminer ou de réduire les risques liés au projet.

• Le risque est examiné selon une perspective commune de la TI et des activités en fonction 
de la réception des exigences, des solutions en matière d’architecture de la TI et de la 
répartition des ressources. 

• Les membres du Comité directeur de l’architecture surveillent et orientent le Programme 
directeur de l’architecture de l’Agence pour s’assurer qu’il est conforme aux orientations 
stratégiques suivantes :

• Examiner et définir l’étendue du Programme d’architecture.

• Dresser la liste des éléments qui lient les activités d’architecture.

• Élaborer des feuilles de route d’architecture et des perspectives afin d’orienter la prise de 
décisions liée au projet en établissant des possibilités de développement en matière de 
services et de solutions de la TI communs ou partagés. 

• Définir les priorités du Programme de l‘architecture et attribuer les plans de projets liés aux 
principales architectures sur une base régulière. 

Attente (e) : Le Conseil doit s’assurer que l’Agence a mis en place un cadre de contrôle approprié pour la gestion de sa technologie de 
l’information (TI) et qu’elle le suit.

Questions clés connexes Éléments de preuve Sources des éléments de preuve



 39É V A L U A T I O N  D U  R E N D E M E N T  D U  C S C D   2 0 0 8 - 2 0 0 9

• Comment l’Agence s’assure-t-
elle que les investissements en 
TI sont gérés en vue d’en 
garantir la valeur? (suite)

•  Examiner régulièrement les éléments des plans de projet d’architecture de la Direction 
générale.

• PILT

• Plan de gestion des biens 
immobiliers

• Examens périodiques par des 
analystes de l'industrie

• Analyses de rentabilisation

• Approuver les plans d’atténuation déposés au moment de renvoyer les questions liées à 
l’architecture à des niveaux supérieurs.

• Le programme d’assurance de la qualité de la DGI vise l’amélioration continue et 
l’harmonisation des mesures du rendement, de la gestion des projets et des risques, des 
pratiques d’élaboration et de maintien, ainsi que du contrôle de la qualité, et ce, afin 
d’améliorer notre capacité à satisfaire les besoins des clients.

• Les décisions en matière d’investissements en TI sont également orientées par le Cadre de 
régie des solutions locales.

• Le programme de durabilité des applications a été lancé en tant que programme pluriannuel 
important visant à orienter les décisions d’investissements en TI concernant les améliorations 
stratégiques aux applications considérées comme étant à risque sur le plan de la durabilité. 

• Le Plan d’investissement à long terme (PILT) est le prolongement du Plan de gestion des biens 
immobiliers (PGBI). Le PGBI donne un aperçu de trois ans des dépenses du budget central de la 
TI sur le matériel, les logiciels et les services. Le PILT établit et tient à jour un aperçu stratégique 
de 10 ans des dépenses importantes en capital prévues au sein de la DGI. Ces dépenses 
prévues sont examinées sur une base annuelle par le Comité consultatif de l’infrastructure 
technologique (CCIT) afin de valider l’harmonisation avec l’orientation architecturale et les 
exigences opérationnelles.

• Les éléments qui figurent dans le PILT sont des dépenses importantes qui ont une nature 
cyclique et qui sont fondées sur la gestion du cycle de vie des biens. Les éléments du PILT 
nécessitent du financement supplémentaire afin d’être approuvés puisque le budget 
central ne maintient pas ce niveau de financement sur une base annuelle.

• Partenariats entre l’Agence et d’autres ministères (Consolidation des centres de données).

• Des examens périodiques par des analystes de l’industrie sont effectués afin de nous assurer 
que nous appliquons les pratiques exemplaires dans la gestion de nos investissements en TI. 
Nous misons sur les tiers (Gartner) qui traitent avec des organisations de même taille et type 
que l’Agence afin de valider nos pratiques et d’offrir de la rétroaction sur la façon de les 
améliorer.

Attente (e) : Le Conseil doit s’assurer que l’Agence a mis en place un cadre de contrôle approprié pour la gestion de sa technologie de 
l’information (TI) et qu’elle le suit.

Questions clés connexes Éléments de preuve Sources des éléments de preuve
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• Est-ce que le niveau 
d’engagement de l’Agence 
dans la gestion de la TI 
(responsabilité des cadres 
supérieurs, régie de l’Agence et 
de la TI, planification de la TI) 
est suffisant?

• La SC et dirigeante principale de l’information (DPI) de la DGI relève directement du 
commissaire. La DPI fournit une orientation claire et uniforme, donne des conseils et agit à titre 
d’autorité en ce qui a trait aux initiatives et aux activités liées à la TI à l’Agence. 

• La SC et  DPI siège à de nombreux comités de régie de l’Agence. La présence de la TI dans les 
divers comités de gestion encourage une régie adéquate,  qui permet de voir à ce que les 
normes et les processus soient en place pour assurer l’uniformité de la conception, de 
l’élaboration, de la mise en œuvre, de l’exploitation et du maintien des solutions et des services 
de la TI à l’ARC. 

• On tient des réunions bilatérales entre les directions générales de l’Administration centrale et 
la DGI, et les SC régionaux s’impliquent directement avec la DGI grâce à leur participation aux 
divers comités de l’Agence, plus particulièrement le Comité des opérations, et aux réunions 
annuelles des tables fonctionnelles. 

• La DGI préside les réunions du CCIT auxquelles siègent les représentants de chaque direction 
générale et des régions. Le CCIT a la responsabilité d’établir l’ordre des priorités des initiatives 
liées aux infrastructures de la TI. En respectant les paramètres établis par l’Agence, le Comité 
assumera les tâches ci-après : 

• examiner, appuyer et approuver les projets et les investissements liés aux infrastructures; 

• susciter les changements stratégiques et opérationnels nécessaires au sein de l’Agence 
afin de mettre en œuvre le Programme de l’environnement réparti contrôlé (ERC); 

• agir à titre d’agent de transformation en vue de miser sur les investissements en TI dans la 
prestation des services à l’Agence.

• La DGI collabore étroitement avec les directions générales de l’Administration centrale et les 
régions en vue d’améliorer la régie des initiatives locales liées à la TI qui appuie l’innovation 
régionale tout en assurant une application rigoureuse des politiques en matière de sécurité et 
de confidentialité et une harmonisation permanente entre les besoins locaux, l’application 
nationale et la stratégie globale des TI. 

•  La DGI fournit une orientation fonctionnelle pour la mise en œuvre des programmes et des 
projets de la TI afin d’appuyer le mandat de l’ARC. 

• Mandat et décision du CGA, CGRI, 
COS, COP

• Comité des ressources du Conseil

• Décisions/procès-verbaux du CCIT

• Stratégie en matière de TI de l’ARC

• Les plans d’investissement en 
TI soutiennent-ils les priorités 
de l’Agence et sont-ils, par 
conséquent, intégrés au Plan 
d’entreprise de l’Agence?

• La technologie de l’information est une partie essentielle des activités de l’ARC et elle est 
nécessaire à la prestation des programmes et des services de l’ARC. Les plans d'entreprise de 
l’Agence dépendent de services de la TI fiables, sécuritaires, durables, efficients et efficaces. Le 
personnel de la TI voit à ce que les niveaux de services soient atteints dans les limites de 
l’affectation budgétaire.

• PE

• Stratégie de la TI de l’ARC

• CGRI

• Plan d’investissement

Attente (e) : Le Conseil doit s’assurer que l’Agence a mis en place un cadre de contrôle approprié pour la gestion de sa technologie de 
l’information (TI) et qu’elle le suit.

Questions clés connexes Éléments de preuve Sources des éléments de preuve
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• Les plans d’investissement en 
TI soutiennent-ils les priorités 
de l’Agence et sont-ils, par 
conséquent, intégrés au Plan 
d’entreprise de l’Agence? 
(suite)

• La Stratégie de la TI de l’ARC est déterminée par les priorités du Plan d’entreprise (PE) de l’ARC 
pour la même période, et elle les soutient. Les priorités de la TI indiquées dans le PE 
comprennent ce qui suit : améliorer l’harmonisation entre les programmes d’entreprise et de 
TI; continuer à miser de façon prudente sur les technologies actuelles et futures afin de 
permettre à l’ARC de relever ses défis; augmenter la viabilité et la souplesse grâce à notre 
initiative d’évaluation de la viabilité et à notre plan d’investissement en capital à long terme. 

• La stratégie détermine le rôle que la TI joue dans la prestation d’un meilleur service aux 
Canadiens et dans la prestation efficiente et efficace des programmes gouvernementaux. La 
stratégie décrit l’approche commune que la DGI prend afin d’appuyer la réponse efficace de 
l’ARC aux demandes accrues et aux exigences changeantes de nos clients et collègues qui 
comptent sur la DGI et la collectivité de la TI de l’ARC pour fournir des produits et des solutions 
fiables et sûrs.

• La Stratégie de la TI de l’ARC renseigne sur les activités principales entreprises par la TI et 
soutenues au moyen du financement de base de la DGI, du financement entre directions 
générales et du financement du Plan d’investissement. 

• Les investissements en ressources humaines sont consacrés au perfectionnement et au 
maintien d’un effectif de la TI très performant. Le renouvellement de la TI est une initiative clé 
qui permet d’assurer un effectif dévoué. 

• L’Agence utilise-t-elle les outils 
de mesures appropriés afin 
d’orienter les décisions de la TI?

• La DGI poursuit l’élaboration d’un cadre de mesure du rendement ce qui permettra au 
programme de la TI de renforcer et d’établir la base pour l’établissement réussi de rapports sur 
le rendement.

• Mesures du rendement de la 
Stratégie de la TI de l’ARC

• Mesures de l’infrastructure

• Mesures des solutions• En nous appuyant sur les pratiques exemplaires de l’industrie, nous élaborons, de concert avec 
le SCT, des indicateurs potentiels qui, au fil du temps, mesureront l’efficience, l’efficacité, 
l’innovation, la transparence et le risque au sein du programme de la TI à l’ARC. 

Attente (e) : Le Conseil doit s’assurer que l’Agence a mis en place un cadre de contrôle approprié pour la gestion de sa technologie de 
l’information (TI) et qu’elle le suit.

Questions clés connexes Éléments de preuve Sources des éléments de preuve
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Mesures de rendement de la gestion

Gérons-nous bien les risques liés à la TI? Avons-nous en place les plan de continuité des activités appropriés pour atténuer l’incidence d’une interruption du traitement? 

• Les applications Web de l’ARC étaient hors service pour un total de 90 h 34 min au deuxième trimestre :

• quinze perturbations de gravité 1 pour une durée de 81 h 31 min;

• trois perturbations de gravité 2 pour une durée de 9 h 03 min.

Comment l’Agence s’assure-t-elle que les investissements en TI sont gérés en vue d’en garantir la valeur?

• La productivité du personnel de l’ARC était 21 % plus élevée que celle d’autres organisations fiscales comparables.

• Si l’on compare à d'autres industries, l’ARC se fie à une technologie fiable et conservatrice, à des coûts moins élevés en logiciel et en matériel, et à l’usage privilégié 
d’employés au lieu d’entrepreneurs.

• Les coûts moins élevés de l’ARC sont le résultat de sa plus haute productivité et des coûts moins élevés par ETP, si l’on compare à d’autres organisations fiscales.

Évaluation du Conseil Évaluation et commentaires du Conseil Prochaines étapes

Fort FORT

• Des partenariats actifs avec d'autres ministères sont 
nécessaires afin de minimiser les risques.

• Répartir les attentes en matière de gestion liées à la gestion de la 
technologie de l'information sous les différentes notations des éléments de 
la composante.

• Étudier la possibilité de séparer le débat sur la continuité des activités de 
celui sur les risques stratégiques à long terme pour la TI.

Acceptable

Occasion d’amélioration

Exige une attention particulière
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Gestion des services

Attente (a) : Le Conseil doit s’assurer que l’Agence a établi un cadre de gestion solide pour les services qu’elle fournit, y compris une 
stratégie de services qui peut s’adaper aux besoins en évolution des contribuables, des prestataires et des clients gouvernementaux.

Questions clés connexes Éléments de preuve Sources des éléments de preuve

• L’Agence dispose-t-elle d’une 
stratégie approuvée de 
services et d’un répertoire de 
ses services?

• Le Conseil a approuvé la Stratégie de services de l’ARC le 9 décembre 2008.  Elle sera mise en 
oeuvre sur une période de trois ans à partir du 1er avril 2009.

• On rédigera des rapports annuels sur le rendement par rapport aux objectifs et sur l’état des 
principales activités, et la Stratégie de services soutiendra le rapport annuel et le PE.

• La Stratégie de services a été précédée par l’inventaire des services de l’ARC – un survol de 
haut niveau des services, des voies de services et des segments des contribuables actuels. 

• La surveillance de l’entreprise et la gestion des services et des priorités en matière de services 
sont assurées par des comités de gestion de l’Agence. Plus précisément, le Comité des 
opérations supervise l’élaboration de programmes et la prestation des principales activités de 
l’Agence liées à l’administration des impôts et des prestations. On peut également consulter le 
Comité des orientations stratégiques (COS) dans les toutes premières étapes des initiatives ou 
des changements. Le Comité de gestion des ressources et des investissements (CGRI) est 
responsable de la supervision des grands projets.

• On a mandaté le Comité des services des directeurs généraux (CSDG) pour qu’il fournisse une 
orientation et des conseils au sujet de l’élaboration et de la mise en œuvre des priorités, des 
objectifs et des stratégies en matière de service au niveau de l’ARC et qu’il joue, par le fait 
même, un rôle de leader dans la gestion horizontale des enjeux liés au service pour l’Agence. 

• Procès-verbaux  des réunions du 
Conseil de septembre 2007 et de 
décembre 2008

• Procès-verbaux des réunions du 
COS de septembre et de décembre 
2008.

• Stratégie de services de l’ARC 
(décembre 2008)

• Inventaire des services de l’ARC 
(septembre 2007)

• Mandat du  CSDG

• Compte rendu des discussions du 
CSDG de mai, juin, juillet, septembre 
et octobre 2008

Évaluation du Conseil Évaluation et commentaires du Conseil Prochaines étapes

Fort ACCEPTABLE

• La Stratégie de services paraît rigoureuse, mais devra 
évoluer et être surveillée afin de pouvoir évaluer son 
succès.

Acceptable

Occasion d’amélioration

Exige une attention particulière
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Attente (b) : Le Conseil doit s’assurer que l’Agence a établi un cadre de gestion solide pour les services qu’elle fournit , y compris des 
objectifs de rendement pour les éléments de services essentiels.

Questions clés connexes Éléments de preuve Sources des éléments de preuve

• Des objectifs de rendement 
existent-ils pour les éléments 
de services essentiels et les 
utilise-t-on pour 
l’établissement de rapports 
destinés au public et la 
responsabilisation de la 
gestion?

• En février 2009, l’Agence comptait 47 normes de services liées aux taxes et impôts, aux 
prestations, aux appels et aux programmes des services à l'entreprise.

• Les objectifs de rendement liés aux nouvelles normes de services et à celles qui ont subi des 
modifications sont approuvés au moyen du PE.

• On publie pour le public le rendement par rapport aux objectifs en matière de services dans le 
Rapport annuel (RA), dans le rapport ministériel sur le rendement (RMR), dans le site Web de 
l’ARC et, à l’interne, dans le document intitulé Survol des normes de service.

• La réalisation de certaines normes de services est l’une des mesures clés inscrites dans 
plusieurs ententes de rendement des EC. 

• Dans le but d’accroître la visibilité et la transparence, on a publié deux documents sur les 
normes de services dans le site Web de l’ARC en 2008-2009 :

• Normes de services pour l'exercice 2008-2009  : donne des renseignements au sujet des 
normes de services en vigueur en 2008-2009, y compris les objectifs en matière de 
rendement et l’accès aux voies de services.

• Rendement par rapport à nos normes de services 2002-2007 : fournit des données 
historiques au sujet du rendement par rapport aux normes de services entre 2002-2003 et 
2006-2007 en ce qui a trait aux normes de services en vigueur pendant une  de ces années 
ou plus. 

• PE, RMR, RPP, et RA

• Survol des normes de service

• Lignes directrices pour la 
préparation des ententes de 
rendement des EC pour 2008-2009

• Rapports de rendement trimestriels

• Normes de services pour l’exercice 
2008-2009

• Rendement par rapport à nos 
normes de services 2002-2007 



 45É V A L U A T I O N  D U  R E N D E M E N T  D U  C S C D   2 0 0 8 - 2 0 0 9

Mesures de rendement de la gestion

Le rendement de la gestion sera démontré en établissant la tendance des résultats des objectifs atteints 
pour les éléments de services essentiels.

• Les données de 2007-2008 serviront de références aux fins d’analyse et de discussion au sujet des 
prochaines évaluations du rendement du CSCD.

Évaluation du Conseil Évaluation et commentaires du Conseil Prochaines étapes

Fort ACCEPTABLE • Affichage des renseignements liés au document Survol des normes de 
service dans le site Web de l’ARC dans le but d’accroître la transparence.

• Projet d’examen des normes de services : déterminer et examiner des 
écarts éventuels où l’on pourrait mettre en application des nouvelles 
normes et où les normes actuelles nécessitent une amélioration, une 
modification ou une élimination dans le but de les rendre significatives ou 
utiles pour les clients. 

• Afficher davantage les normes de service sur le Web.

Acceptable

Occasion d’amélioration

Exige une attention particulière

Rendement par rapport aux normes de service

2007-2008
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Attente (c) : Le Conseil doit s’assurer que l’Agence a établi un cadre de gestion solide pour les services qu’elle fournit, y compris une 
surveillance continue du rendement par rapport aux objectifs en matière de services.

Questions clés connexes Éléments de preuve Sources des éléments de preuve

• Le rendement par rapport aux 
normes de service est-il 
surveillé de façon régulière?

• On surveille régulièrement le rendement par rapport aux normes de service publiées :

• Un rapport est présenté annuellement au Comité de gestion et au Conseil de direction de 
l’Agence au moyen du document Survol des normes de service, dans lequel on analyse le 
rendement par rapport aux normes en relation avec les changements de volume du travail 
dans les programmes. 

• Un rapport intitulé Normes de service - Résultats intérimaires est présenté tous les trimestres 
à tout le personnel de l’Agence dans le site intranet de l’ARC. De cette façon, les 
gestionnaires de l’Agence reçoivent régulièrement des renseignements liés au rendement 
par rapport aux normes et aux objectifs de programme qui ont été présélectionnés, ce qui 
leur permet de transférer des ressources dans les secteurs où cela est nécessaire ou de faire 
face aux nouvelles pressions. 

• La Direction générale des stratégies d’entreprise et du développement des marchés (DGSEDM) 
collabore étroitement à l’élaboration ou à la modification des normes et des objectifs avec les  
« propriétaires » des normes de service dans les directions générales et les régions.

• Les propriétaires des normes de service surveillent continuellement le rendement par rapport 
à leurs normes et en rendent compte au moyen du Système du programme de cotation du 
rendement.

• On demande à toutes les directions générales de présenter un compte rendu annuel portant 
sur le rendement par rapport à leurs normes de service qui sera publié dans le Survol des 
normes de service. Le CGA examine et approuve le document, qui est utilisé comme outil de 
gestion.

• Le Comité des opérations (COP) supervise l’élaboration de programmes et l’exécution des 
principales activités de l’Agence. Il sert de forum aux discussions et à la gestion relativement 
aux activités quotidiennes de l’Agence. 

• Le COP examine les rapports de rendement trimestriels de l’Agence dans le but d’aborder les 
défis établis ou prévus relatifs aux programmes ou de formuler des recommandations. 

• RA

• Survol des normes de service

• Normes de service – Résultats 
intérimaires

• Rapports de rendement trimestriels

Évaluation du Conseil Évaluation et commentaires du Conseil Prochaines étapes

Fort FORT

• Les enjeux liés aux résultats des services sont cernés et 
des mesures sont prises à leur égard. 

Acceptable

Occasion d’amélioration

Exige une attention particulière
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Attente (d) : Le Conseil de direction doit s’assurer que l’Agence a établi un cadre de gestion solide pour les services qu’elle fournit, y 
compris un mécanisme de recours en matière de service pour régler, en temps opportun, les plaintes qui s’y rapportent.

Questions clés connexes Éléments de preuve Source des éléments de preuve

• Les utilisateurs de services 
peuvent-ils accéder facilement 
à un mécanisme de recours en 
matière de service?

• La Charte des droits du contribuable, le Programmes des plaintes liées au service de l’ARC et 
l’ombudsman des contribuables s’ajoutent aux processus de recours actuels de l’Agence en 
ajoutant un système officiel de recours dans l’ensemble de l’Agence pour le règlement des 
plaintes liées au service.

• Le Rapport annuel sur les plaintes liées au service de l’ARC 2007-2008  a été diffusé en juillet 2008. 
Il offre un aperçu du programme et un résumé des renseignements statistiques et analytiques 
sur les plaintes pour la première année d’activité.

• Des structures internes sont en place en vue de répondre aux enjeux liés au service, y compris 
le Centre d’arrivage national (CAN), six centres d’expertise (CE), le Bureau des plaintes liées au 
service (BPS) de la Direction générale des appels à l’Administration centrale (AC) et le Bureau 
de liaison de l’ombudsman (BLO) de l’ARC.

• L’ARC conçoit présentement une base de données de détermination des enjeux systémiques 
en vue d’établir et de suivre les tendances et enjeux touchant la prestation de services.

• L’ombudsman des contribuables publiera un rapport d’étape au début de 2009 pour faire le 
point sur les activités accomplies durant les 11 premiers mois de fonctionnement. Le premier 
rapport annuel doit être déposé au plus tard le 31 décembre 2009.

• Le rapport annuel sur les plaintes 
liées au service

• Cadre de détermination des enjeux 
systémiques 

Mesures de rendement de la gestion

Les utilisateurs de services peuvent-ils accéder facilement à un mécanisme de recours en matière de service?

• 2 263 plaintes liées aux services ont été traitées pour la période d’avril 2008 à janvier 2009 :

• 40 % des plaintes ont été reçues 

• 35 % des plaintes n’ont pas été reçues 

• 15 % des plaintes ont été reçues en partie 

• 10 % des plaintes ont été retirées 

• En se fondant sur les données de l’année dernière, on s’attend à ce que 400 autres plaintes soient traitées d’ici la fin de l’exercice avec la même ventilation que celle notée ci- 
dessus.
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Évaluation du Conseil Évaluation et commentaires du Conseil Prochaines étapes

Fort FORT • Des mesures de rendement servant à aborder, entre autres choses,  la 
résolution des plaintes liées aux service en temps opportun et les niveaux 
d'inventaire doivent être élaborées.

Acceptable

Occasion d’amélioration

Exige une attention particulière

Attente (e) : Le Conseil de direction doit s’assurer que l’Agence a établi un cadre de gestion solide pour les services qu’elle fournit , y 
compris une méthodologie appropriée en vue de mesurer le degré de satisfaction des contribuables et des prestataires.

Questions clés connexes Éléments de preuve Sources des éléments de preuve

• L’Agence mesure-t-elle la 
satisfaction des contribuables 
et des prestataires selon une 
solide méthodologie?

• Cibler des aspects particuliers du service ou certains publics cibles devient de plus en plus 
difficile, et en raison de la Loi sur la protection des renseignements personnels et de l’article 241 
de la Loi de l’impôt sur le revenu, cela devient parfois impossible. 

• Le 13 février 2008, le gouvernement fédéral a annoncé un certain nombre de nouvelles 
limitations sur la passation de marchés en matière de recherche sur l’opinion publique (ROP), y 
compris une réduction des dépenses de la ROP et la nécessité d’obtenir l’approbation du 
ministre pour tous les plans de ROP. Par conséquent, l’ARC a reçu l’approbation pour conclure 
cinq projets seulement jusqu'à maintenant au cours de l’exercice. Deux de ces projets 
concernent la satisfaction : 

• Le Sondage d’entreprise annuel de 2008 : fondé sur la méthode d’échantillonnage 
élaborée pour l’étude de base effectuée en 2005, une méthode évaluée par des pairs, soit 
TPSGC et le BCP.

• Enquête sur les utilisateurs fonctionnels du site Web : une enquête téléphonique auprès 
des entreprises et des intermédiaires pour mesurer le niveau de sensibilisation des 
utilisateurs et leur utilisation des services électroniques de l’ARC, leur expérience et leur 
niveau de satisfaction concernant le site Web.

• Le Sondage d’entreprise annuel de 2008 est terminé. Les résultats de l’enquête sur les 
utilisateurs de site Web devraient être disponibles avant la fin de l’exercice.

• L’enquête révèle que l’ARC continue de maintenir une image publique invariablement 
positive. La satisfaction globale concernant une récente expérience de service n’a pas changé 
et l’entière satisfaction au sujet de centains aspects de services clés est demeurée stable ou a 
légèrement augmenté après avoir connu une faible baisse en 2007.

• Sondage sur la satisfaction de la 
clientèle 

• Sondage d’entreprise annuel
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Mesures de rendement de la gestion

L’Agence mesure-t-elle la satisfaction des contribuables et des prestataires selon une solide méthodologie?

• 61 % des Canadiens qui ont communiqué avec l’ARC à un certain moment au cours de la dernière année sont satisfaits du service reçu en général (35 % sont très satisfaits,     
26 % sont plutôt satisfaits, 18 % sont ni satisfaits ni insatisfaits, 7 % sont plutôt insatisfaits et 12 % sont très insatisfaits).

• 56 %  des répondants sont satisfaits de la rapidité de ce service (29 % sont très satisfaits, 27 % sont plutôt satisfaits, 19 % sont ni satisfaits ni insatisfaits, 9 % sont plutôt 
insatisfaits et 13 % sont très insatisfaits).

Le rendement de la gestion sera démontré en établissant la tendance des résultats du taux de satisfaction en ce qui concerne la qualité globale des services, la hausse dans le volume 
du libre-service et la baisse dans le nombre de plaintes reçues.

• L’établissement de rapport débutera en 2009-2010.

Évaluation du Conseil Évaluation et commentaires du Conseil Prochaines étapes

Fort FORT

• Les nouvelles politiques sur la tenue de recherches sur 
l'opinion publique limitent la capacité de l'Agence 
d'effectuer de la recherche approfondie sur les points 
de vue du public. 

• Examiner la possibilité de revoir les questions.

Acceptable

Occasion d’amélioration

Exige une attention particulière
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Gestion du personnel

Attente (a) : Le Conseil de direction doit s’assurer que l’Agence dispose d’un régime de gestion des ressources humaines qui fait la 
promotion des valeurs et de l’éthique de l’Agence du revenu du Canada.

Questions clés connexes Éléments de preuve Sources des éléments de preuve

• L’effectif de l’ARC croit-il que 
les dirigeants encouragent une 
culture qui correspond aux 
valeurs de l’ARC?

• L’ARC utilise le Sondage auprès des employés pour recueillir de la rétroaction sur l’évaluation 
des employés en ce qui concerne les valeurs et l’éthique à l’Agence. Le sondage de 2005 a 
présenté des résultats favorables. Un nouveau Sondage auprès des employés a été mené en 
novembre 2008 et les résultats sont prévus au printemps 2009. 

• Site sur la confiance et l’intégrité

• Lignes directrices pour la 
préparation des ententes de 
rendement des EC pour 2008-2009

• Le Sondage auprès des employés• La responsabilisation quant aux valeurs et à l’éthique est bien enracinée à l’Agence puisque les 
gestionnaires sont responsables d’appuyer une culture de valeurs et d’éthique, et des 
engagments liés aux valeurs et à l’éthique sont inclus dans les ententes de rendement des EC 
et des MG.

• Les cadres supérieurs de l’ARC communiquent et abordent les valeurs et l’éthique de 
différentes façons, y compris les suivantes : 

• Le site sur la confiance et l’intégrité dans InfoZone (lancé en 2003) fournit aux employés 
des renseignements à jour sur les politiques et les lignes directrices. 

• Des communications régulières sur les valeurs et l’éthique à l’intention des employés sont 
distribuées par les cadres supérieurs (p. ex. le commissaire). Les communications 
comprennent des renseignements sur les politiques, les procédures, la formation et les 
mécanismes pour aborder les questions et les préoccupations.

• L’ARC dispose de bonnes procédures disciplinaires. Lorsque l’on soupçonne des infractions, les 
Affaires internes lancent des enquêtes.

• Le public croit-il que l’effectif 
de l’ARC démontre des valeurs 
de professionnalisme et de 
respect?

• Le Sondage d’entreprise annuel de 2005 révèle que l’ARC continue de maintenir une image 
invariablement positive auprès du public.

• Un accord complet avec des énoncés concernant les valeurs intégrales de l’ARC est de 
retour aux plus hauts niveaux ou a atteint ceux-ci depuis le début du suivi. L’accord 
demeure le plus solide pour ce qui est des valeurs de « caractère », telles que la 
confidentialité et le professionnalisme.

• Sondage d’entreprise annuel
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• L’ARC a-t-elle pris des mesures 
pour encourager et 
promouvoir les valeurs de 
l’Agence?

• Un Bureau des valeurs et de l’éthique sera mis sur pied à la Direction générale des ressources 
humaines (DGRH) afin de surveiller la gestion des valeurs et de l’éthique à l’ARC. L’une des 
priorités de ce bureau est de fournir un leadership et du soutien aux cadres de direction et aux 
gestionnaires de l’Agence qui sont responsables de s'assurer que les valeurs et l’éthique sont 
en place à l’ARC. 

• Divers mécanismes sont en place afin de promouvoir les valeurs et l’éthique de l’ARC, y 
compris des politiques, des outils de communication, des forums (p. ex. le site Web) et de la 
formation. Les employés ont l’occasion de donner une rétroaction directement aux 
gestionnaires. Ils peuvent aussi utiliser les boîtes aux lettres électroniques, telles que 
ComDirect, pour formuler des commentaires. 

• Une évaluation des risques liés aux valeurs et à l’éthique a été effectuée dans le contexte 
de l’inventaire des risques d’entreprise, et des mesures précises ont été élaborées afin 
d’atténuer les risques qui pourraient se produire si les employés ne respectent pas les 
valeurs et l’éthique. 

• La Vérification interne évalue l’efficacité, l’efficience et l’observation du rendement de 
l’organisation, y compris le respect des valeurs et de l’éthique. 

• La Division des affaires internes et de la prévention de la fraude examine les cas d’inconduite.

• Surveillance de la régie de 
l’environnement sur le plan des 
valeurs et de l’éthique

• Site Web sur la confiance et 
l’intégrité

• Politiques de l’ARC

• Inventaire des risques d’entreprise

• L’effectif de l’ARC est-il guidé 
par les valeurs et l’éthique de 
l’ARC?

• Des outils sont en place à l’Agence afin d'exprimer clairement la politique et les pratiques de 
l’organisation en ce qui concerne les valeurs et l’éthique.  Ceux-ci comprennent les suivants : 

• Code de déontologie et de conduite de l’ARC; Politique sur les conflits d’intérêts de l’ARC; 
Politique sur la prévention et la résolution du harcèlement en milieu de travail; Politique en 
matière de cadeaux, de marques d’hospitalité et d’autres avantages;  Politique en matière 
de résolution de conflits. Des travaux sont en cours afin d’examiner et d’effectuer la mise à 
jour des politiques, au besoin. 

• À l’aide des résultats du Sondage de 2005 auprès des employés, l’ARC a élaboré un plan 
d’action national, approuvé par le  CGA, pour aborder certains enjeux  et améliorer le milieu de 
travail pour les employés. Des initiatives ciblant la dotation, le perfectionnement 
professionnel, le leadership, le harcèlement et la discrimination ainsi que le bien-être en milieu 
de travail se trouvent parmi les mesures prises. Le plan d’action a été entièrement mis en 
œuvre et terminé en juin 2008. 

• Depuis l’introduction de la nouvelle Loi sur la protection des fonctionnaires divulgateurs d’actes 
répréhensibles (le 15 avril 2007), l’ARC a nommé un agent supérieur des divulgations pour 
recevoir les divulgations faites en vertu de la nouvelle loi. Tous les employés ont été informés 
de cette loi et de l’existence de l’agent supérieur des divulgations de l’ARC. 

• La Division des affaires internes et de la prévention de la fraude est responsable d’effectuer les 
enquêtes qui relèvent de la nouvelle loi.

• Politiques de l’ARC

• Lignes directrices pour la 
préparation des ententes de 
rendement de l’effectif de la 
direction (EC) pour 2008-2009

• Charte des gestionnaires

• Site Web du Bureau national de 
résolution des conflits 

• Sommaire des activités d’enquête 
des Affaires internes

• Site Web du Bureau de la 
divulgation interne 

Attente (a) : Le Conseil de direction doit s’assurer que l’Agence dispose d’un régime de gestion des ressources humaines qui fait la 
promotion des valeurs et de l’éthique de l’Agence du revenu du Canada.

Questions clés connexes Éléments de preuve Sources des éléments de preuve
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Mesures de rendement de la gestion

L’effectif de l’ARC est-il guidé par les valeurs et l’éthique de l’ARC?

• Il y avait eu 94 enquêtes internes concernant des mauvaises conduites d’employés le 30 septembre 2008, en 
comparaison avec 78 enquêtes terminées le 30 septembre 2007. Ces chiffres sont établis pour un effectif total 
de près de 44 000 employés, en date du 31 mars 2008.

Le rendement de la gestion sera démontré en établissant la tendance des résultats obtenus en ce qui concerne la 
perception du public de l’ARC par rapport au respect et au professionnalisme, tels qu’ils sont présentés dans le 
Sondage d’entreprise annuel.

• Les données de 2007-2008 serviront de référence aux fins d’analyse et de discussion pour les prochaines 
évaluations du rendement du CSCD.

Évaluation du Conseil Évaluation et commentaires du Conseil Prochaines étapes

Fort FORT • S'assurer que les questions sont pertinentes et qu'elles suivent un ordre 
logique.

Acceptable

Occasion d’amélioration

Exige une attention particulière

Pourcentage
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Attente (b) : Le Conseil de direction doit s’assurer que l’Agence dispose d’un régime de gestion des ressources humaines (RH) permettant 
de maintenir un effectif productif et capable de s’adapter, et qui gère efficacement le rendement des employés au moyen de pratiques 
exemplaires.

Questions clés connexes Éléments de preuve Sources des éléments de preuve

• L’effectif de l’Agence atteint-il 
les objectifs opérationnels, tant  
permanents que nouveaux?

• Le Plan de l’effectif de l’Agence (PEA) de 2008-2009 à 2010-2011 est un document stratégique 
fondé sur les besoins opérationnels décrits dans le PE de l’Agence. Les plans d’action ont été 
élaborés tout au long de l’année dans le but de relever les défis liés aux RH décrits dans le PEA. 
Plusieurs initiatives ont été mises en œuvre afin de relever ces défis (p. ex. on révise 
actuellement l’ensemble des politiques d’apprentissage afin de clarifier et de renforcer les 
rôles et les responsabilités de l’investissement de l’Agence dans le perfectionnement des 
employés). Quelques-unes des mesures planifiées dans le cadre du PEA dépassent le présent 
exercice; les détails de ces plans seront fournis dans la prochaine version du PEA.

• Le PEA de 2009-2010 à 2011-2012 est en cours d’élaboration et il sera diffusé à l’Agence d’ici la 
fin de mars 2009. On a relevé trois thèmes clés des défis liés à la gestion des ressources 
humaines : la planification de la relève et le transfert de connaissances; l’investissement ciblé 
dans le perfectionnement des employés;  la réduction du délai de dotation et le recrutement 
stratégique. Le plan comprendra des mesures et des activités particulières pour traiter ces 
thèmes.

• PEA de 2008-2009 à 2010-2011

• Rapports trimestriels sur le 
rendement 

• Fiche de rendement de l’Agence du 
revenu du Canada en matière 
d’apprentissage 

• L’Agence a-t-elle démontré 
qu’elle utilisait des pratiques 
exemplaires en matière de 
gestion du rendement des 
employés?

• Le programme de la gestion du rendement de l’ARC permet aux gestionnaires d’optimiser le 
rendement et le perfectionnement de leurs employés dans l’atteinte des objectifs individuels 
et des objectifs d’équipe qui sont harmonisés avec les résultats stratégiques de l’ARC. L’Agence 
a été reconnue comme un leader de la gestion du rendement et a servi d’exemple pour la 
gestion efficace du rendement des employés dans le cadre de l’initiative du renouvellement de 
la fonction publique. 

• Régime de gestion du rendement

• Ententes de rendement et 
évaluations du rendement 
terminées

• Plans personnels d’apprentissage 
(PPA)

• Coin des gestionnaires

• Centre de liaison des MG (CLMG)

• La politique et les lignes directrices sur la gestion du rendement de l’employé de l’ARC 
appuient et renforcent le rendement organisationnel et individuel par la gestion des 
ressources humaines en établissant des attentes, en déterminant les critères de mesure, en 
donnant une rétroaction continue et en liant le rendement des employés à la gestion des 
talents afin d’entraîner le succès de l’organisation.

• L’ARC a relevé cinq secteurs de priorité à améliorer en ce qui concerne la gestion du 
rendement des employés et des MG : simplification du processus pour les gestionnaires, outils 
et soutien pour le traitement des problèmes de rendement, responsabilisation des 
gestionnaires, uniformité assurée par des comités d’examen et chronométrage d’un cycle de 
travail. Des plans visant à aborder ces sectesurs ont été élaborés.
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• L’Agence a-t-elle démontré 
qu’elle utilisait des pratiques 
exemplaires en matière de  
gestion du rendement des 
employés? (suite)

• Les comités d’examen obligatoires surveillent et établissent des rapports sur le processus de 
rendement des MG afin de garantir l’uniformité, la qualité et l’équité de son application. De 
plus, la DGRH effectue un examen annuel des cycles des employés et des MG. Des rapports sur 
les résultats sont présentés au CGA et des recommandations sont formulées afin que le 
processus de gestion favorise l’avancement des objectifs organisationnels. Le rapport de 2007-
2008 est en voie d’élaboration.

• Le CGA effectue un examen poussé des cotes de rendement de l’effectif de la direction afin de 
s’assurer que la rémunération au rendement est offerte à titre de récompense pour les 
résultats et non comme un droit. La répartition actuelle des cotes pour le cycle de rendement 
précédent se trouvait dans les limites des lignes directrices.

• En 2007-2008, le coût total de la récompense pour le rendement des MG et des équivalents 
HR/RH s’élevait à 6,5 millions de dollars (comparativement à 6,2 millions de dollars l’année 
précédente). 

Rendement de la gestion

L’effectif de l’Agence atteint-il les objectifs opérationnels tant permanents que nouveaux?

• L’ARC continue d’investir dans le perfectionnement et la formation des employés. Cet investissement 
contribue à s’assurer que l’effectif de l’ARC a les compétences requises pour répondre aux demandes 
opérationnelles. Actuellement, l’Agence investit environ 6 % de son budget salarial annuel dans 
l’apprentissage.

Le rendement de la gestion sera démontré en établissant la tendance des résultats des taux d’achèvement des 
employés et des gestionnaires par rapport aux attentes et aux  évaluations de rendement en place (voir 
graphique).

• Les données de 2007-2008 serviront de référence aux fins d’analyse et de discussion pour les prochaines 
évaluations du rendement du CSCD.

Attente (b) : Le Conseil de direction doit s’assurer que l’Agence dispose d’un régime de gestion des ressources humaines (RH) permettant 
de maintenir un effectif productif et capable de s’adapter, et qui gère efficacement le rendement des employés au moyen de pratiques 
exemplaires.

Questions clés connexes Éléments de preuve Sources des éléments de preuve

Pourcentage

2007-2008

            Taux d’achèvement des ententes et évaluations de rendement 

Employés Gestionnaires
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Évaluation du Conseil Évaluation et commentaires du Conseil Prochaines étapes

Fort FORT

Acceptable

Occasion d’amélioration

Exige une attention particulière
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Attente (c) : Le Conseil de direction doit s’assurer que l’Agence dispose d’un régime de gestion des ressources humaines durable, qui 
recrute et maintient en poste les bons talents.

Questions clés connexes Éléments de preuve Sources de éléments de preuve

• L’effectif de l’ARC possède-t-il 
la capacité renouvelable 
d’exécuter ses fonctions 
(p. ex. son ampleur, la 
combinaison de ses 
compétences, sa diversité)?

• La planification de la relève des EC garantit qu’un effectif de la direction compétent et 
représentatif est toujours prêt et disponible afin de répondre aux besoins opérationnels 
changeants de l’Agence. Des plans de relève pour les postes EC existent pour chaque direction 
générale et région. De plus, les plans d’apprentissage pour les successeurs possibles sont axés 
sur les compétences en leadership des EC, des activités d’apprentissage précises, les 
calendriers et les obstacles à la mise en œuvre. 

• Le CGA a examiné les plans de relève et les plans d’apprentissage pour les successeurs 
possibles en octobre 2008. Un suivi sera effectué en février 2009.

• Les lignes directrices de la planification de la relève des employés qui ne font pas partie du 
groupe EC ont été élaborées, et on cherchera à obtenir l’approbation en février 2009. Selon 
l’approbation, la mise en oeuvre des lignes directrices débutera en 2009-2010.

• Les programmes de perfectionnement en gestion en place à l’Agence font l’objet d’un 
élargissement afin de garantir une capacité future de chefs à l’échelle de l’Agence. 

• Au cours du prochain exercice financier (2009-2010), nous augmenterons le nombre de 
participants à 185 (par rapport à 152 en 2008-2009). 

• Nous continuerons d'augmenter graduellement le nombre de participants, pour atteindre 
212 en 2010-2011, 235 en 2011-2012 et 260 participants d’ici 2013-2014.

• Une Politique sur la gestion des talents a été élaborée et approuvée par le Conseil de direction 
le 23 septembre 2008. Dans le cadre de la mise en œuvre, des travaux seront entrepris afin 
d’harmoniser l’élément « Gestion efficace axée sur les personnes », qui fait partie des 
responsabilités des MG,  à la gestion des talents. De plus, la gestion des talents sera intégrée 
aux produits actuels d’apprentissage en leadership, à savoir le Programme d’apprentissage 
pour MG.

• Plans de relève et plans 
d’apprentisage des directions 
générales et des régions 

• Politique du programme de 
perfectionnement en gestion

• Lignes directrices de la planification 
de la relève non-EC

• Taux clés de perte

• Proportion des départs par rapport 
aux nominations d’employés pour 
une période indéterminée

• Taux de rétention par région et 
groupe 

• Gestion des ressources humaines 
axée sur les compétences (GRHAC)

• Cadre de gestion des talents 

• Site Web de gestion de carrière 
(nombre de visites de février à 
novembre 2008 : 87 200)

• Site Web de la semaine 
d’apprentissage (nombre de visite 
de septembre à novembre 2008 :   15 
792)

• Rapport sur le rendement de 2008-
2009, deuxième trimestre 
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• L’effectif de l’ARC possède-t-il 
la capacité renouvelable 
d’exécuter ses fonctions 
(p. ex. son ampleur, la 
combinaison de ses 
compétences, sa diversité)? 
(suite)

• L’ARC continue d’appuyer le renouvellement de la fonction publique et embauche des 
étudiants et des diplômés postsecondaires au moyen de différents programmes de 
recrutement établis, tels que le Programme coopératif d’enseignement et de stages, le 
Programme de stagiaires en gestion, le Programme de recrutement et de perfectionnement 
des agents financiers ainsi que notre Programme spécialisé d'apprentissage en vérification, le 
Programme d’apprentissage d’agent de l’impôt à l’intention des Autochtones et le Programme 
d’emplois pour étudiants autochtones. 

• Dans le cadre d’une initiative à l’échelle du gouvernement, l’ARC a participé à quatre projets 
pilotes de salon de l’emploi organisés par le Bureau du Conseil privé (BCP). En plus de faire la 
promotion du gouvernement en tant qu’employeur éventuel, le but de ces salons de l’emploi 
était de mettre à l’essai l’application des « lettres d’offre sur place » et, au bout du compte, 
d’évaluer la viabilité de cet outil de recrutement.

• Des mesures fondamentales ont été prises pour l’avancement du régime de la gestion des 
ressources humaines axée sur les compétences (GRHAC) de l’Agence. Voici certaines des 
mesures. 

• Les processus de préqualification des candidats (PPC) sont maintenant obligatoires pour 
tous les processus de sélection interne (lorsqu’un profil de compétences d’emploi existe 
pour le poste à doter).

• Des travaux sont en cours pour passer à des PPC de l’état final pour tous les processus de 
sélection interne d’ici le 1er avril 2010. 

• Les projets pilotes des PPC de l’état final ont été lancés au cours de l‘exercice de 2008-2009.

Attente (c) : Le Conseil de direction doit s’assurer que l’Agence dispose d’un régime de gestion des ressources humaines durable, qui 
recrute et maintient en poste les bons talents.

Questions clés connexes Éléments de preuve Sources de éléments de preuve
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Mesures de rendement de la gestion

L’effectif de l’ARC possède-t-il la capacité renouvelable d’exécuter ses fonctions (p. ex. son ampleur, la combinaison de ses compétences, sa diversité)?

• L'ARC s’était engagée à embaucher 300 nouveaux diplômés postsecondaires en 2008-2009 (dont 20 % font partie d’un groupe minoritaire visible). À la fin du deuxième trimestre, 
l’ARC avait déjà embauché 253 nouveaux diplômés, ce qui suggère que l’objectif serait dépassé avant la fin de l’exercice. De ces nouveaux employés, 25 % se sont identifiés 
comme faisant partie d’une minorité visible. 

• Du 1er avril au 30 septembre 2008, l’Agence a intégré 51 étudiants dans des postes permanents, ce qui dépasse déjà le nombre d’étudiants intégrés pour l’ensemble de 
l’exercice 2007-2008.

• En 2007-2008, le ratio des nominations d’une durée indéterminée par rapport aux cessations d’emploi était de 1,30, ce qui signifie que l’effectif de l’ARC a augmenté. De plus, au 
cours du dernier exercice, 70 % de tous les employés nommés pour une période indéterminée provenaient de l’interne, tandis que 30 % provenaient de l’externe.

• En 2007-2008, 54 % des pertes étaient liées aux départs à la retraite, 27 % étaient causées par des départs vers d’autres ministères et 19 % étaient attribuables à d’autres motifs 
(raisons personnelles, occasions d’emploi dans le secteur privé et mortalité). 

• Il y avait un total de 71 postes à l’ARC (plus de 10 postes dans le programme d’enseignement coopératif ) : 21 offres de postes conditionnelles ont été faites, 18 nominations 
ont été confirmées à ce jour et 36 processus sont actuellement en cours pour les postes susmentionnés.

• Des salons de l’emploi dirigés par la Commission de la fonction publique et le BCP sont des outils de recrutement efficaces. Il est peu probable que l’ARC puisse offrir le même 
niveau de visibilité ou de sensibilisation par elle-même. 

• L’outil de lettre d’offre sur place devra être examiné à nouveau.

• En 2007-2008, la durée moyenne du processus de dotation était de 173 jours. En raison d’une importante augmentation du nombre de processus de préqualification des 
candidats (PPC), d’une planification limitée préalable au lancement des processus de sélection ainsi que d’un nombre non optimal d’employés ayant des résultats 
transférables en matière de compétences, les résultats du T2 pour 2008-2009 indiquent que la dotation a augmenté à 183 jours. Le temps de dotation est calculé sur une 
période de deux ans. Puisque des processus de sélection plus longs sont menés, la durée du processus de dotation augmente et cela peut se répercuter par la suite sur le 
nombre de jours. La durée du processus de dotation sera ajoutée comme mesure du rendement de la direction en 2009-2010.

Le rendement de la gestion sera démontré en établissant la tendance des résultats obtenus quant aux taux de maintien en poste par région et par groupe de travail. 

• Les données de 2007-2008 serviront de référence pour fin d’analyse et de discussion au sujet des prochaines évaluations du rendement du CSC.

AU CS FI HR/RH MG Tous les 
groupes
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Évaluation du Conseil Évaluation et commentaires du Conseil Prochaines étapes

Fort FORT

• L'ARC a un taux de rotation peu élevé, mais un taux très 
élevé de mouvement interne du personnel, assurant 
ainsi un haut niveau d'innovation.

• Le programme de recrutement de l'ARC est très solide, 
surtout en ce qui concerne le recrutement                   
post-secondaire.

Acceptable

Occasion d’amélioration

Exige une attention particulière
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Attente (d) : Le Conseil de direction doit s’assurer que l’Agence dispose d’un régime de gestion des ressources humaines qui encourage 
l’apprentissage continu, le perfectionnement et l’innovation.

Questions clés connexes Éléments de preuve Sources des éléments de preuve

• La stratégie d’apprentissage de 
l’ARC est-elle harmonisée aux 
priorités de l’Agence et à ses 
objectifs d’amélioration de la 
gestion?

• Les priorités organisationnelles et les besoins en matière d’apprentissage des secteurs 
d’activité sont communiqués dans toute l’Agence.

• Rapports de surveillance des 
ressources humaines 

• Plans personnels d’apprentissage 
des employés et des MG

• Plans d’apprentissage des EC 

• Lignes directrices pour remplir les 
ententes de rendement de l’effectif 
de la direction et des gestionnaires

• Plan de l’effectif de l’Agence

• Des solutions d’apprentissage opportunes et efficaces sont élaborées en collaboration avec les 
secteurs d’activité afin de préparer les employés à offrir des services de haute qualité aux 
Canadiens. Cela se fait en harmonisant l’apprentissage avec les priorités organisationnelles de 
l’Agence. 

• Une mise à jour de la Politique d’apprentissage sera présentée au Conseil pour approbation en 
mars 2009.

• Des directives sur la planification de l’apprentissage et sur l’évaluation sont actuellement en 
élaboration en vue d’améliorer l’harmonisation stratégique de l’apprentissage aux priorités 
organisationnelles et de clarifier les responsabilités relatives aux processus visés.

• Les plans personnels d’apprentissage (PPA) des employés renferment des solutions 
d’apprentissage et de perfectionnement qui répondent aux besoins de perfectionnement de 
l’employé et aux exigences opérationnelles de l’Agence. 

• On prévoit que plus de 90 % des employés de l’ARC auront péparé des PPA d’ici la fin de 
l’exercice. 

• Les plans d'apprentissage des EC sont axés sur les compétences en leadership, des activités 
d’apprentissage précises, les calendriers et les obstacles à la mise en œuvre. 

• Le Plan de l’effectif de l’Agence de 2008-2009 à 2010-2011 a démontré la capacité de l’Agence 
d’intégrer les ressources humaines et la planification opérationnelle. La rétroaction obtenue 
du Bureau du Conseil privé sur le Plan de l’effectif de l’Agence, dans le contexte de l’initiative 
de renouvellement de la fonction publique, était positive. 

• L’effectif de l’ARC est-il 
polyvalent et novateur, et 
poursuit-il son apprentissage 
de façon continue?

• En tant qu’élément clé de la gestion efficace axée sur les personnes, on encourage les 
gestionnaires à appuyer les employés et à offrir à ces derniers des possibilités d’acquérir de 
nouvelles compétences et connaissances et de les mettre en pratique au travail. 

• Politique et plan d’apprentissage de 
l’Agence

• Investissement dans l’apprentissage 
représentant un pourcentage de la 
masse salariale

• Rapports trimestriels sur le 
rendement

• Moyenne des jours de formation par 
employé



 61É V A L U A T I O N  D U  R E N D E M E N T  D U  C S C D   2 0 0 8 - 2 0 0 9

• L’effectif de l’ARC est-il 
polyvalent et novateur, et 
poursuit-il son apprentissage 
de façon continue? (suite)

• Dans le cadre de leurs processus annuels de planification d’apprentissage, les secteurs 
d’activité relèvent les possibilités et les défis à venir qui exigent ou qui pourraient exiger des 
interventions en matière d’apprentissage et de perfectionnement. Par conséquent, les 
employés sont en mesure d’acquérir, à l’avance, les compétences qui appuient les objectifs 
opérationnels futurs. 

Mesures de rendement de la gestion

L’effectif de l’ARC est-il polyvalent et novateur, et poursuit-il son apprentissage de façon continue?

L’ARC demeure engagée envers l’apprentissage continu de ses employés afin de développer un effectif qualifié et compétent et de promouvoir l’excellence dans le milieu de travail. 
Jusqu’à maintenant au cours de l’exercice, l’Agence a investi en moyenne sept jours de formation par employé. Présentement, l’investissement total en apprentissage depuis le début 
de l’exercice est approximativement de 100 millions de dollars. En pourcentage des salaires, l’investissement représente 5,7 % et se retrouve dans les limites des dépenses annuelles 
prévues par l’Agence (6 %).

Le rendement de la gestion est démontré en établissant la tendance des résultats des investissements de l’Agence dans l’apprentissage en tant que pourcentage des salaires et 
moyenne des jours de formation par employé. En 2007-2008, l’ARC a investi près de 161,5 millions de dollars dans l’apprentissage (y compris la formation linguistique), ce qui 
représentait 6 % du budget salarial. 

• En 2007-2008, l’Agence a investi une moyenne de 10 jours de formation par employé.

• Les données de 2007-2008 serviront de référence pour fin d’analyse et de discussion au sujet des prochaines évaluations du rendement du CSCD.

Évaluation du Conseil Évaluation et commentaires du Conseil Prochaines étapes

Fort FORT

• L'ARC a abordé les préoccupations du BVG en ce qui 
concerne la formation des vérificateurs.

Acceptable

Occasion d’amélioration

Exige une attention particulière

Attente (d) : Le Conseil de direction doit s’assurer que l’Agence dispose d’un régime de gestion des ressources humaines qui encourage 
l’apprentissage continu, le perfectionnement et l’innovation.

Questions clés connexes Éléments de preuve Sources des éléments de preuve
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Attente (e) : Le Conseil de direction doit s’assurer que l’Agence dispose d’un régime de gestion des ressources humaines qui veille au 
respect des conventions collectives.

Questions clés connexes Éléments de preuve Sources des éléments de preuve

• Les pratiques d’emploi et celles 
utilisées en milieu de travail 
sont-elles équitables? Les 
relations de travail sont-elles 
efficaces?

• L’Agence continue de mettre l’accent sur de bonnes relations de travail et de les maintenir. 

• Une culture de relations constructives et de collaboration entre les syndicats et la direction est 
appuyée par l’élément de « gestion efficace axée sur les personnes » des ententes de 
rendement des MG et des EC de 2008-2009, qui comprend des renvois à l’Initiative syndicale 
patronale (ISP). 

• Le Code de déontologie et de conduite est remis à tous les employés, et des communications 
régulières sur la conduite sont distribuées à l’échelle de l’Agence. On encourage les employés à 
signaler toutes les infractions à la convention collective, tous les comportements contraires à 
l’éthique ou inappropriés et toute autre infraction dans le milieu de travail.

• Les valeurs de l’ARC sont diffusées à l’aide du Programme de résolution de conflits.

• L’ARC demeure ouverte à la possibilité de discussions avec l’équipe de négociation du groupe 
Vérification, finances et sciences (VFS) de l’Institut professionnel de la fonction publique du 
Canada (IPFPC) et poursuit son travail pour l’atteinte d’une entente. 

• L’ARC respecte les exigences des conventions collectives en ce qui concerne la gestion des 
griefs déposés par les employés. Le nombre de griefs déposés est demeuré relativement 
stable, et un grand nombre de griefs non réglés ont été fermés. 

• Par la mise au point du Modèle de prestation de services des RH, des centres d’expertise des 
relations de travail ont été établis dans chaque région. Ces centres gèrent le Programme sur les 
relations de travail, le Programme de résolution de conflits et le Programme d’aide aux 
employés; trois programmes qui appuient les cadres dans l’atteinte d’un environnement de 
travail sain et productif. Ces programmes contribuent grandement à l’élaboration et au 
maintien des relations syndicales patronales par l’entremise de leurs activités courantes. 

• Lignes directrices pour la 
préparation des ententes de 
rendement des EC pour l’année 
2008-2009

• Politiques de l’ARC

• Site Web du Bureau national de 
résolution des conflits

• La nouvelle politique de résolution 
de conflits (septembre 2007) est 
appuyée par les syndicats et la 
direction 

• L’outil de suivi pour la résolution de 
conflits qui fournit des données sur 
les activités et les services 
promotionnels offerts ainsi que sur 
le nombre d’ateliers de l’ISP 
organisés et de participants qui y 
ont assisté.

• Procès verbaux des réunions du 
Comité national de consultation 
syndicale-patronale

• Rapport sur les cibles de rendement 
pour 2007-2008
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Mesures de rendement de la gestion

Les pratiques d’emploi et celles utilisées en milieu de travail sont-elles équitables? Les relations de travail sont-elles efficaces?

• L’Agence encourage toujours les relations de travail avec les syndicats à l’aide de l’ISP. Le dialogue contribue à un environnement où le personnel n’hésite pas à faire part de ses 
préoccupations. Depuis le 27 janvier 2009, 371 séances dans le cadre de la phase 1 de l’ISP ont été présentées à 5 998 participants et 158 séances dans le cadre de la phase 2  de 
l’ISP ont été présentées à 2 230 participants.

• 942 griefs ont été déposés en 2007-2008.

• 567 griefs ont été déposés au deuxième trimestre de 2008-2009.

• L’ARC s’est engagée à fournir un environnement de travail sain et sécuritaire pour ses employés. En 2007, trois plaintes liées à l’ARC et deux refus de travailler ont été déposés 
auprès de Ressources humaines et Développement des compétences Canada (RHDCC). Un total de 624 accidents ont eu lieu au cours de l’exercice 2007-2008, dont 280 accidents 
invalidants (temps perdu) et 344 accidents mineurs (aucun temps perdu). 

Évaluation du Conseil Évaluation et commentaires du Conseil Prochaines étapes

Fort FORT

Acceptable

Occasion d’amélioration

Exige une attention particulière
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Attente (f) : Le Conseil de direction doit s’assurer que l’Agence dispose d’un régime de gestion des ressources humaines qui respecte les 
lois applicables.

Questions clés connexes Éléments de preuve Source des éléments de preuve

• Le milieux de travail offre-t-il un  
équilibre approprié en matière 
de langues officielles?

• L’Agence du revenu du Canada respecte la Loi sur les langues officielles, et le milieu de travail 
continue de tenir compte de l’équilibre approprié des langues officielles. 

• Depuis avril 2008, le Commissariat aux langues officielles (CLO) ne fait plus la distinction entre 
les plaintes « justifiées » et « injustifiées ». En date du 31 décembre 2008, l’ARC avait reçu un 
total de 14 plaintes depuis le 1er février 2008. Dix plaintes étaient liées au service au public, 
trois plaintes étaient liées à la langue de travail et une plainte a été fermée par le CLO puisque 
le plaignant n’était pas en mesure de lui fournir les renseignements nécessaires pour la traiter. 

• Le Plan d’action pour le renouvellement du Programme des langues officielles de 2008-2011 
de l’ARC aborde les faiblesses de l’Agence en qui concerne la fréquence des offres actives 
présentées en personne.

• Langues officielles – Pourcentage 
des employés et des superviseurs 
qui respectent les exigences en 
matière de bilinguisme de leur 
emploi.

• Participation des employés parlant 
anglais et français qui reflètent la 
population canadienne

• Rapport annuel/Rapport de 
rendement trimestriel 2008-2009

• Rapport annuel du CLO

• Plan d’action de l’ARC pour le 
renouvellement du Programme des 
langues officielles 2008-2011

• Les taux de représentation des 
groupes visés par l’équité en 
matière d’emploi relativement 
aux employés et aux cadres 
correspondent-ils  à la 
disponibilité sur le marché du 
travail ou la dépassent-ils?

• La représentation des quatre groupes désignés a augmenté à l’échelle nationale au cours de la 
dernière année et continue de dépasser leur disponibilité sur le marché du travail.

• Équité en matière d’emploi – 
comparaison des taux de 
représentation aux taux de 
disponibilité sur le marché du travail 
(cadres et autres employés)

• Rapport annuel de l’ARC/Rapports 
sur le rendement trimestriels

• Orientation stratégique pour 
l’équité en matière d’emploi
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• L’ARC respecte-t-elle le Code 
canadien du travail sur le plan 
de la sécurité des conditions de 
travail? 

• L’ARC respecte toujours le Code canadien du travail. 

• L’Agence a établi un Comité national de politiques dont les membres se réunissent au moins 
quatre fois par année. Les procès-verbaux de toutes les réunions du Comité sont affichés dans 
InfoZone. 

• Des comités en milieu de travail sont en place dans tous les emplacements de travail de l’ARC 
qui comptent 20 employés ou plus. Les membres de ces comités sur la santé et la sécurité au 
travail se rencontrent au moins neuf fois par année. Les procès-verbaux sont affichés dans le 
milieu de travail. 

• Un programme de prévention des risques a été mis en place afin de garantir que tous les 
risques soit relevés et que les mesures correctives requises soit prises. 

• Les services de résolution de conflits offrent diverses options officieuses aux employés et aux 
gestionnaires pour le traitement des enjeux relatifs au milieu de travail, sans jamais exclure la 
possibilité d'utiliser les options officielles; les options officieuses offrent généralement plus de 
contrôle sur le résultat aux personnes impliquées dans le conflit qu'un recours officiel.

• Le Programme d’aide aux employés (PAE) fournit des services à court terme de counseling, 
d'information et de référence à tous les employés de l’ARC. 

• Le PAE fournit aussi des services de formation proactive aux employés et aux gestionnaires en 
vue de contribuer à la création de milieux de travail sains, et de traiter certains aspects 
psychologiques de la santé mentale, du changement et du stress. 

• Code canadien du travail 

• Politique sur la santé et la sécurité au 
travail de l’ARC

• Site Web de Santé et sécurité au 
travail

• Taux d’utilisation du PAE – Données 
sur l’utilisation des services de 
counseling, de gestion du stress à la 
suite d’un incident critique,  de 
formation et de mieux-être offerts 
par le PAE.

• Résultats du questionnaire sur la 
satisfaction de la clientèle du PAE

• Site Web du Programme d’aide aux 
employés

• Site Web du Bureau national de 
résolution des conflits 

• Rapport annuel du  PAE de 2007-
2008

Attente (f) : Le Conseil de direction doit s’assurer que l’Agence dispose d’un régime de gestion des ressources humaines qui respecte les 
lois applicables.

Questions clés connexes Éléments de preuve Source des éléments de preuve
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Mesures de rendement de la gestion

Le milieu de travail offre-t-il un équilibre approprié en matière de langues officielles?

• Parmi les employés qui ont déclaré avoir une des deux langues officielles comme langue maternelle, 76 % ont indiqué l’anglais et 24 % ont indiqué le français, ce qui correspond 
à la composition de ces deux groupes linguistiques au Canada. 

• Selon les observations formulées par le CLO et publiées dans son rapport annuel de 2007-2008, l’offre active était faite dans 100 % des cas au téléphone et dans 28 % des cas en 
personne par l’ARC. L’offre active était faite visuellement dans 98 % des cas. Un service adéquat a été offert dans 97 % des cas au téléphone et dans 74 % des cas en personne. 

Les taux de représentation des groupes visés par l’équité en matière d’emploi relativement aux employés et aux cadres correspondent-ils à la disponibilité sur le marché 
du travail ou la dépassent-ils?

• Le taux de représentation des minorités visibles dans les programmes de perfectionnement en gestion continue de dépasser l’objectif de 20 % de participation établi dans 
l’orientation stratégique pour l’équité en matière d’emploi. Avec le temps, cela devrait avoir une incidence positive sur leur représentation dans le groupe des EC. 

L’ARC respecte-t-elle le Code canadien du travail sur le plan de la sécurité des conditions de travail? 

• 12,7 % (5 308/41 904) des employés ont demandé des services à court terme de counseling, d’information et de référence. 

• 9,9 % des gestionnaires, 7 % des représentants syndicaux et 3,8 % des professionnels en RH ont utilisé les services consultatifs pendant l’année.

• 15 929 employés ont assisté à plus de 360 séances d’information et à des salons d’information visant à faire la promotion des pratiques de santé et de bien-être. 

Le rendement de la gestion sera démontré en établissant la tendance des résultats des taux de représentation des groupes visés par l’équité en matière d’emploi pour les employés 
qui se sont identifiés comme tel (EC et autres employés) par rapport à leur disponibilité sur le marché du travail.

• Les données de 2007-2008 serviront de référence pour fin d’analyse et de discussion au sujet des prochaines évaluations du rendement du CSCD.

Pourcentage

* La représentation à l’ARC comprend les employés nommés pour une période indéterminée, les employés nommés 
pour une période déterminée de trois mois ou plus et les employés saisonniers.  Le total ne comprend pas le groupe 
des cadres de direction (EC 1 à 6).

** Les données relatives à la disponibilité sur le marché du travail des Autochtones, des minorités visibles et des 
femmes proviennent du Recensement de 2001 du Canada. Les données relatives à la disponibilité sur le marché du 
travail des personnes handicapées sont tirées de l’Enquête sur la participation et les limitations d'activités (EPLA) 
de 2001.

2,8 2,25,7 3,9

15,3 12,5

60,9 59,7

0

10

20

30

40

50

60

70

Représentation au sein de l’ARC 
à partir du 31 mars 2008*

Disponibilité sur le marché du travail**

Taux de représentation des membres des groupes désignés 

Autochtones Personnes handicapées Minorités visibles Femmes

2,1 1,6
4,4

2,4

9,3
11,3

41,5

35,9

0

5

10

15

20

25

30

35

40

45

Représentation au sein de l’ARC 
à partir du 31 mars 2008*

Disponibilité sur le marché du travail**

Pourcentage

*   La représentation interne comprend les niveaux DM (1) et EC 1-6 (527).

**  Les données relatives à la disponibilité sur le marché du travail des Autochtones, des minorités visibles et des 
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de 2001.
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Évaluation du Conseil Évaluation et commentaires du Conseil Prochaines étapes

Fort FORT

Acceptable

Occasion d’amélioration

Exige une attention particulière

Mesures de rendement de la gestion

Pourcentage

Employés fournissant 
un service au public

Employés fournissant 
des services internes

Superviseurs

Employés répondant aux exigences linguistiques
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